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Avant-propos

Chers amis,

Ces lignes directrices de la FIA pour la sécurité en Ral-
lye représentent l’aboutissement d’une période intense 
d’analyse minutieuse et de réflexion concernant le bon 
déroulement des épreuves de rallye organisées par la 
FIA dans le monde entier.

Les Départements Sécurité et Rallyes de la FIA ont tra-
vaillé en étroite collaboration avec les membres de la 
Commission des Epreuves sur Route de la FIA et de la 
Commission des Rallyes de la FIA pour présenter les 
dernières bonnes pratiques du Championnat du Monde 
des Rallyes de la FIA dans un format qui est également 
adapté pour les rallyes de niveau régional de la FIA et 
national.

La sécurité demeure un défi majeur, mais la FIA est dé-
terminée à faire tout ce qui est en son pouvoir pour pro-
téger les spectateurs, les concurrents, les commissaires 
et les médias du sport automobile. Le savoir-faire le plus 
pointu, le soin apporté à la planification et la justesse de 
la mise en place sont essentiels pour le succès durable 
du sport que nous aimons. Dans cette optique, j’invite 
tous nos clubs, organisateurs de rallyes, officiels et vo-
lontaires à assimiler ces lignes directrices et à les consi-
dérer comme une ressource précieuse qui permettra de 
les aider dans l’organisation d’épreuves de rallye.

Je vous souhaite de passer une agréable saison 2019 
en toute sécurité.

Cordialement,

Jean Todt
Président de la FIA
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Avis de non-responsabilité

©2019 Fédération Internationale de l’Automobile (FIA)
- Tous droits réservés

La reproduction ou la diffusion de tout ou partie des pré-
sentes lignes directrices pour la sécurité en rallye, sans 
l’autorisation écrite de la FIA, est interdite sauf pour les 
membres affiliés à la FIA et les organisateurs de rallye 
agréés par eux, qui sont autorisés à utiliser ce document 
à des fins non commerciales.

Les présentes Lignes directrices sont données uniquement 
à titre indicatif et n’ont pas pour vocation de fournir des 
conseils auxquels il convient de se fier.

Dans les limites autorisées par la loi en vigueur, la FIA 
décline par conséquent toute responsabilité découlant 
de la confiance accordée aux Lignes directrices, ou de 
quiconque qui pourrait être informé de leur contenu.
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Le rallye est un sport qui est connu pour être bien 
organisé, soumis à des réglementations strictes 
et qui présente un excellent niveau de sécurité, 
mais tout écart par rapport à ce niveau de sé-
curité pourrait menacer l’avenir même du sport 
que nous aimons.

Pour l’avenir de notre sport, il est primordial que 
les organisateurs gèrent efficacement les risques 
qui menacent la sécurité de tous : concurrents, 
volontaires, officiels, commissaires, médias ou 
spectateurs.

Un des défis majeurs à relever dans la disci-
pline des rallyes consiste à garantir la sécurité 
du public.

Il est essentiel de rappeler qu'outres les com-
missaires en service ou les concurrents en com-
pétition, toutes les autres personnes doivent 
être considérées comme des spectateurs et 
donc comme membres du grand public. 

Toutes les épreuves de sport automobile doivent 
être considérées comme des événements pu-
blics majeurs avant d’être considérées comme 
des compétitions sportives.

Malheureusement, de trop nombreux spec-
tateurs ne sont pas conscients des dangers 
potentiels et ne sont pas en mesure d’évaluer 
la vitesse des voitures. Par conséquent, ils se 
placent à des endroits dangereux, accordant 
beaucoup trop de confiance à la dextérité des 
pilotes et à la fiabilité des voitures, et font sou-
vent preuve d’un manque de compréhension 
générale ou de connaissance des règles de 
sécurité.

Il est de notre responsabilité à tous de veiller 
à ce que tous les spectateurs soient placés à 
des endroits sûrs et soient clairement conscients 
des dangers qu’ils encourent si un pilote perd 
le contrôle de sa voiture. La sécurité doit être 
au cœur de tout rallye.

Il s’agit d’un document évolutif qui sera mis à 
jour pour témoigner des bonnes pratiques. Il 
sera étayé grâce au soutien reçu de la part des 
organisateurs d’épreuves et des officiels pour 
permettre à notre sport de consolider nos expé-
riences et pour partager les bonnes pratiques 
et les enseignements tirés.

Introduction

Le rallye est l’une des plus grandes mises à l’épreuve de l’homme et de la 
machine face au terrain et au temps. C’est un sport d’équipe composé non 
seulement du pilote et du copilote, mais aussi de tout un groupe de techni-
ciens qualifiés qui travaillent jour et nuit autour de la zone d’accueil pour 
préparer les épreuves spéciales. Ce sport est accessible aux nombreux 
spectateurs enthousiastes et au grand public car les voitures traversent leurs 
villes et villages.
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1.
Rôles et responsabilités
des officiels

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES OFFICIELS

CHAINE DE COMMANDEMENT DES OFFICIELS DU RALLYE

Liaison gouvernementale
(CoC pour les décisions de 

haut niveau)
Directeur de course

Officier de sécurité

Commissaire 
technique en chef Médecin-chef

Équipes médicales 
(MIV) et de sécurité

Responsable 
de spéciale

Responsables de secteur
/ Chefs de poste

Commissaires préposés 
aux spectateurs Commissaires

Voitures de sécurité

Commissaire 
en chef

Secrétaire de
l'événement

Chef de la 
communication

Délégué à la 
sécurité

Collège des 
Commissaires Sportifs
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1.1 • PRESIDENT DES COMMISSAIRES SPORTIFS

Le Président des Commissaires Sportifs est la personne 
la plus haut placée à la tête d’un collège de trois per-
sonnes. Les Commissaires Sportifs ne seront aucunement 
responsables de l’organisation de l’épreuve et ne de-
vront avoir aucune fonction exécutive se rapportant à la-
dite épreuve. Ils n’assumeront donc, lors de l'exercice de 
leurs fonctions, aucune responsabilité envers quiconque 
autre que l’ASN et la FIA et dont ils dépendent.

Les Commissaire Sportifs ont le pouvoir de pénaliser les 
concurrents, de modifier le règlement particulier, de pro-
noncer des disqualifications et de reporter une compé-
tition en cas de force majeure ou pour des raisons de 
sécurité graves. Ils peuvent même prendre la décision 
d’arrêter temporairement ou définitivement une compé-
tition.

Code Sportif International, Annexe V, Article 3.1.1
et Supplément relatif à la direction et au contrôle de 
l’épreuve 1.1

Les Commissaires Sportifs sont chargés de faire respec-
ter les règlements pendant une compétition.

a.) Rôle

— Les Commissaires Sportifs ont une autorité absolue 

sur la compétition et doivent veiller au respect du Code, 
des règlements nationaux et particuliers, ainsi que des 
programmes officiels. Ils peuvent régler toute question 
qui pourrait surgir à l’occasion d’une épreuve sous ré-
serve du droit d’appel prévu par le Code.

b.) Responsabilités

— Prière de se référer au Code Sportif International – 
Articles 11.8 et 11.9.

Règlement Sportif du Championnat du Monde des Ral-
lyes de la FIA
Règlement Sportif des Rallyes régionaux de la FIA

3.1 COMMISSAIRES SPORTIFS
Le collège des Commissaires Sportifs (les Commissaires 
Sportifs) comprendra toujours trois membres. Le Président 
et un membre seront désignés par la FIA et seront d’une 
nationalité différente de celle du pays organisateur.

Le troisième membre sera désigné par l’ASN du pays 
organisateur du rallye. Il doit y avoir une communica-
tion permanente entre les Commissaires Sportifs et le 
Directeur de Course. Durant le déroulement du rallye, 
au moins l’un des Commissaires Sportifs doit se trouver 
à proximité du PC du rallye 

1.2 • DELEGUE SECURITE DE L’ASN / LA FIA 

Le Délégué Sécurité sera une personne expérimentée 
disposant de solides connaissances et d’une bonne ex-
périence des questions de sécurité. Il apportera son sou-
tien à l’organisateur et fournira des conseils pour aider 
à assurer le déroulement et la gestion de l’épreuve en 
toute sécurité.

Le rôle du Délégué Sécurité consistera à :

• Evaluer l’efficacité des mesures de sécurité visant 
à assurer la sécurité du public, des volontaires et des 
concurrents.

• Examiner et contribuer au plan de sécurité et à d’autres 
documents s’y rapportant (plan médias, etc.), ainsi qu’à 
la planification de l’épreuve à un stade précoce.

• Parcourir les épreuves spéciales dans une voiture de 
sécurité appropriée pendant l’épreuve (voir Chapitre 2), 
selon un horaire convenu et en s’approchant autant que 
possible de l’heure de la course pour la première voiture 
en compétition.

• Il collaborera directement avec le Responsable sécuri-
té et sera en contact radio avec les voitures de sécurité 
et la Direction de Course.

• Il participera au débriefing après l’épreuve.

• Il rédigera un rapport de Délégué Sécurité qui sera 
mis à la disposition de l’organisateur après l’épreuve.

Le Délégué Sécurité aura également le pouvoir, en cas 
de force majeure ou pour des raisons de sécurité, de re-
commander au Directeur de Course un report du début 
d’une épreuve de maximum 30 minutes ou l’annulation 
d’une spéciale.

Lors des épreuves où il n’y a pas de Délégué Sécurité, 
l’observateur désigné - qui est souvent aussi le deuxième 
Commissaire Sportif - est invité à évaluer la sécurité dans 
son rapport.
 

Un rapport systématiquement médiocre du Délégué 
Sécurité ou de l’observateur devrait logiquement se 
traduire par des changements au niveau de l’épreuve 
ou, éventuellement, par un refus de permis pour cette 
épreuve l’année suivante.

Le rapport du Délégué Sécurité et/ou des observateurs 
doit être lu en tenant également compte du rapport du 
Délégué Médical, du rapport des Commissaires Sportifs 
et de tout rapport recueilli auprès des concurrents.

Pour les épreuves de la FIA, ces rapports doivent être 
compilés et envoyés aux Départements Sécurité et Ral-
lyes de la FIA en vue de leur examen.

Lorsqu’un problème de sécurité est signalé, la Commission 
des Epreuves sur Route de la FIA étudie tout rapport d’ob-
servateur ou de Délégué Sécurité de la FIA et, si elle le juge 
nécessaire, recommande à la commission sportive com-
pétente de la FIA de délivrer un "carton jaune" pour cette 
épreuve ou le déploiement de la Rally Safety Task Force.

Tout manquement grave à la sécurité sera signalé direc-
tement au Conseil Mondial du Sport Automobile.

Code Sportif International, Annexe V, Article 3.4.1
et Supplément relatif à la direction et au contrôle de 
l’épreuve 4.1

Le Délégué Sécurité a pour mission d’assister dans leurs 
tâches les Officiels de sécurité de la compétition, de 
vérifier dans le cadre de ses compétences que toutes 
les réglementations de sécurité applicables au Cham-
pionnat de la FIA sont respectées, de formuler tous com-
mentaires qu’il juge pertinents et d’établir les rapports 
nécessaires concernant l’épreuve. En rallyes, il a le pou-
voir de retarder le départ d’une spéciale de 30 minutes 
au maximum.

a.) Rôle

- Le rôle du Délégué Sécurité est d’examiner et de vali-
der le Plan de sécurité de l’épreuve avant l’épreuve et 
sa mise en œuvre durant l’épreuve et de superviser le 
travail du Responsable sécurité.

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES OFFICIELS
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b.) Responsabilités 

- Assister à des réunions de planification et d’évaluation 
sur des questions de sécurité de l’épreuve.

- Surveiller la sécurité des zones réservées au public et 
aux médias.

- Assurer la coordination entre la FIA et l’ASN pour ce 
qui a trait à tous les éléments administratifs concernant 
la sécurité.

- Evaluer et rendre compte de tout incident lié à la sécu-
rité lors de l’épreuve.

Règlement Sportif du Championnat du Monde des Ral-
lyes de la FIA
Règlement Sportif des Rallyes régionaux de la FIA

3.2.3 DELEGUE SECURITE DE LA FIA
Le Délégué Sécurité de la FIA est spécifiquement chargé 
de veiller à la sécurité du public et des médias. Il/Elle a 
le pouvoir de retarder le départ d’une épreuve spéciale 
de 30 minutes maximum s’il/si elle juge que les condi-
tions de sécurité ne sont pas satisfaisantes.
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3 • DIRECTEUR DE COURSE

Le Directeur de Course dirige l’équipe chargée de l’or-
ganisation et il est l’officiel responsable de la conduite 
de l’épreuve conformément au règlement ainsi que du 
bon déroulement de l’épreuve. Ils contrôlent l’épreuve en 
prenant des décisions efficaces tout au long de sa pré-
paration et de la compétition jusqu’à ce que les résultats 
soient déclarés définitifs, en utilisant toutes les ressources 
mises à leur disposition par l’intermédiaire des respon-
sables des officiels de haut rang, des commissaires, des 
autorités nationales et des volontaires.

Le Directeur de Course est en fin de compte à la tête de 
la chaîne hiérarchique et, à ce titre, prend les décisions 
concernant les spéciales en collaboration avec les Res-
ponsables de spéciales.

Ce processus de prise de décision doit toujours faire de 
la sécurité la principale priorité et considérer le parcours 
de l’épreuve comme un aspect secondaire.

Code Sportif International, Annexe V, Article 3.1.3 
et Supplément relatif à la direction et au contrôle de 
l’épreuve 1.3

Le Directeur de Course est responsable de tous les as-
pects relatifs à la sécurité sur les épreuves spéciales, en 
rédigeant un manuel de sécurité et en s’assurant que 
celui-ci est respecté pendant la compétition.

a.) Rôle

- Le Directeur de Course est responsable de la conduite 
de l’épreuve conformément aux règlements applicables.

b.) Responsabilités

- Prière de se référer au Code Sportif International - Ar-
ticle 11.11.

 

1.4 • DELEGUE MEDICAL DE LA FIA
 
Le Délégué Médical de la FIA doit vérifier la conformité du plan 
de sécurité médicale par rapport au règlement et s’assurer qu’il 
est respecté.

• Il évaluera le plan de sécurité médicale à l’aide d’un question-
naire médical complété par le Médecin-Chef et envoyé deux 
mois avant le rallye.

• Pour chaque nouveau rallye du WRC, ou pour chaque rallye 
n’ayant pas fait partie de ce championnat pendant cinq années 
consécutives, il procède à une inspection des services médicaux 
et des hôpitaux proposés avant que la compétition concernée ne 
soit inscrite au calendrier du WRC.

• Pendant la compétition, il vérifiera que les services médicaux 
sont en place et fonctionnent correctement en se rendant à 
chaque point médical sur les spéciales, ainsi qu’au parc d’as-
sistance, et évaluera si le personnel est sur place, correctement 
déployé et formé, que les véhicules et les équipements sont adap-
tés à la mission et que les installations médicales d’évacuation 
sont appropriées. Pour y parvenir, il faudra parcourir toutes les 
épreuves spéciales 60 à 90 minutes avant le premier concurrent, 
en entretenant une étroite collaboration et une bonne communica-
tion avec le Délégué Sécurité de la FIA et le Directeur d’Epreuve.

• Il effectuera l’exercice de désincarcération avec tous les 
membres du personnel médical, et, si nécessaire, contribuera à 
leur formation.

• Il doit être informé par le Médecin-Chef de tout accident et/ou 
incident médical et vérifiera le rapport quotidien rédigé avant de 
l’envoyer aux Commissaires Sportifs.

• En responsabilité conjointe avec le Médecin-Chef, il détermi-
nera si un pilote peut être autorisé à concourir à nouveau après 
avoir eu un accident.

• Le cas échéant, il assurera le suivi d’un pilote admis à l’hôpital.

• Après la compétition, il préparera pour la FIA un rapport sur les 
services médicaux qui sera transmis à l’ASN.

Référence : Annexe H Supplément 8 Article 2

1.5 • MEDECIN-CHEF

Le Médecin-Chef (Chief Medical Officer, CMO) est res-
ponsable de la partie médicale du plan de sécurité et 
de sa mise en œuvre.

Il est non seulement responsable du recrutement des mé-
decins et du personnel paramédical de l’épreuve, mais 
aussi tenu(e) de s’assurer que l’ensemble de compé-
tences que possède chacun est en adéquation avec les 
éventuelles blessures auxquelles les équipes pourraient 
être confrontées.

Le CMO veillera à ce que les points d’installations mé-
dicales d’une spéciale se situent à une distance maxi-
male de 10 minutes l'un de l'autre. Cette distance sera 
calculée en conduisant un véhicule à 50-55 km/h pour 
choisir les emplacements lors de la préparation du plan 
de sécurité et du parcours.

Il contactera également les centres de traumatologie et 
les hôpitaux susceptibles d’accueillir les patients du ral-
lye, afin de s’assurer qu’ils disposent des installations 
adéquates pour venir en aide aux éventuelles victimes et 
qu’ils sont informés du déroulement de l’épreuve. Cela 
peut inclure le fait de rencontrer les médecins de garde 
de ces établissements le ou les jours de compétition.

Le CMO s’assure que les véhicules d’intervention médi-
cale répondent à une norme qui conviendra au terrain 
de la spéciale et sont positionnés sur la spéciale à un 
emplacement qui peut permettre de réagir dans les dé-
lais prévus par les règlements.

Le CMO assurera également la liaison avec tout héli-
coptère médicalisé utilisé lors de l’épreuve. En cas de 
déploiement, il conviendra de discuter avec l’équipage 
de l’hélicoptère d’une procédure à suivre en ce qui 
concerne le côté du site d’atterrissage.

Le jour de l’épreuve, il s’assurera que l’ensemble du per-
sonnel médical est en poste à l’emplacement approprié.

Il informera le Directeur de Course de la gravité de tout 
incident ou blessure signalé(e), en collaborant avec le 
Directeur et le Responsable sécurité pour déterminer la 

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES OFFICIELS
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meilleure façon d’extraire tout patient de la spéciale et 
de le transporter à l’hôpital, que ce soit en ambulance 
ou par hélicoptère médicalisé.

Code Sportif International, Annexe V, Article 3.1.5
et Supplément relatif à la direction et au contrôle de 
l’épreuve 1.5

En tant que docteur en médecine, le Médecin-Chef est 
responsable de l’organisation du service médical ratta-
ché à toutes les activités générées par une compétition 
organisée par la FIA ou par une ASN.

Il est agréé par son ASN. Il doit également être agréé 
par la FIA pour les championnats du monde de la FIA.

a.) Rôle

- Le Médecin-Chef dispose des pleins pouvoirs concer-
nant la prestation des services médicaux lors des 
épreuves de sport automobile, en liaison directe avec le 
Directeur d’Epreuve/Directeur de Course le cas échéant.

b.) Responsabilités

- Gérer l’organisation et l’administration des services mé-
dicaux sur les épreuves, y compris le recrutement d’un 
personnel médical dûment formé et qualifié.
Planifier et coordonner les équipes médicales des 
épreuves, superviser leur déploiement sur le site de 
l’épreuve et endosser la responsabilité des décisions 
médicales au plus haut niveau.

Pour de plus amples informations, se référer au Code 
Sportif International de la FIA, Annexe H, Articles 
2.7.2.1 et 2.7.2.2 et au Supplément 2.

 

 

 

 

1.6 • RESPONSABLE SECURITE 

Le Responsable sécurité est responsable de la coordi-
nation de toutes les questions de sécurité relatives à 
l’épreuve et collabore avec plusieurs autres personnes 
de l’équipe chargée de l’organisation. La personne assu-
mant ce rôle clé doit posséder une expérience considé-
rable en matière de sécurité lors des rallyes et son travail 
est crucial pour le bon déroulement d’une épreuve. Ce 
rôle peut également être combiné avec celui de Directeur 
de Course.

Il est chargé d’élaborer le plan de sécurité et de veiller 
à ce que toutes les personnes impliquées dans le dérou-
lement de l’épreuve soient au courant du plan et, le cas 
échéant, aient reçu la formation appropriée pour assurer 
sa mise en œuvre.

Le Responsable sécurité doit participer à la planification, 
y compris la planification du parcours, l’organisation de 
l’épreuve et les débriefings après l’épreuve.

Il assurera la liaison avec le Médecin-Chef pour veiller 
à ce que les services d’urgence et les autorités locales 
soient dûment consultés au sujet de l’épreuve et à ce 
qu’ils le soient tout au long du processus de planification.

Il réalisera des évaluations générales des risques inhé-
rents à l’épreuve et réalisera des évaluations des risques 
propres à la spéciale en collaboration avec le Directeur 
de Course pour compléter le plan de sécurité et les plans 
d’aménagement. Tout au long de l’épreuve, le Respon-
sable sécurité analysera continuellement les évaluations 
des risques pour s’assurer qu’elles sont toujours valides 
au fur et à mesure du déroulement de l’épreuve et il utili-
sera ces connaissances pour formuler des recommanda-
tions pour l’avenir.

Il s’assurera qu’un exemplaire du plan de sécurité ou des 
parties importantes du plan de sécurité est diffusé à ceux 
qui en ont besoin.

Au cours de l’épreuve, le Responsable sécurité demeu-
rera en contact étroit avec le Directeur de Course et 
donnera des conseils sur les aspects pratiques de toute 
opération de sécurité et de secours.

Code Sportif International, Annexe V, Article 3.1.4
et Supplément relatif à la direction et au contrôle de 
l’épreuve 1.4

Le Chef/Responsable sécurité (rallyes) est responsable 
de tous les aspects relatifs à la sécurité sur les épreuves 
spéciales, en rédigeant un manuel de sécurité et en s’as-
surant que celui-ci est respecté pendant la compétition.

a.) Rôle

- Le Responsable sécurité assure le déploiement du plan 
de sécurité de l’épreuve en amont de l’épreuve et veille 
à ce que l’épreuve se déroule conformément à ce plan. 
Il rend compte directement au Directeur de Course et 
collabore avec le Médecin-Chef, le Commissaire en chef 
et le Chef des secours.

b.) Responsabilités

- Assurer le contrôle général de la sécurité et des commu-
nications lors de l’épreuve.

- Être en liaison avec toutes les organisations de sécurité 
publique compétentes.

- Surveiller le déploiement du plan de sécurité tout au 
long de l’épreuve en vue de formuler des recommanda-
tions pour l’avenir.

- Veiller à ce que les emplacements spectateurs soient en 
nombre suffisant pour les effectifs anticipés.

- S’assurer que les informations pertinentes du plan de sé-
curité de l’épreuve sont bien communiquées au personnel 
concerné avant l’épreuve.

- Le jour de l’épreuve, vérifier le bon emplacement de 
tous les véhicules de sécurité et du personnel (et, si néces-
saire, travailler en étroite collaboration avec le Directeur 
de Course pour apporter d’éventuelles modifications).

 
 
 

1.7 • RESPONSABLE DE LA SECURITE DES SPECTATEURS

Autre rôle clé qui doit être assumé par une personne 
possédant une expérience considérable de la sécurité 
lors des rallyes, le rôle de Responsable de la sécurité 
des spectateurs peut également être assumé par le Res-
ponsable sécurité ou le Directeur de Course adjoint.

Le Responsable de la sécurité des spectateurs doit si-
gnaler tout problème relatif à la sécurité des spectateurs 
sur les sections du parcours proposé qui ne peuvent pas 
être convenablement contrôlées si elles sont utilisées.

Il doit contribuer au plan de sécurité, en particulier dans 
les parties portant sur la sécurité des spectateurs et l’ac-
cès des spectateurs à chaque spéciale.

Lors de l’épreuve, le Responsable de la sécurité des 
spectateurs joue un rôle clé dans la gestion des spec-
tateurs et parcourt les spéciales selon un horaire conve-
nu avant que chaque épreuve spéciale ne "démarre". 
Son rôle consiste à repérer et régler les problèmes qui 
peuvent survenir au fur et à mesure de sa progression 
dans la spéciale.

Après l’épreuve, il convient d’étudier les vidéos embar-
quées de concurrents ou des enregistrements de fans dis-
ponibles sur Internet pour voir comment les plans conçus 
ont fonctionné et les leçons que l’on peut en tirer pour 
l’avenir.
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1.8 • RESPONSABLE DE SPECIALE

Il est du devoir du Responsable de spéciale d’avoir une 
connaissance totale de la / des spéciale(s) qui lui a/
ont été attribuée(s), le plus tôt possible avant l’épreuve. 
Il recevra un exemplaire des parties du plan de sécurité 
de l’épreuve concernant sa spéciale, y compris les sché-
mas d’aménagement, les aires de stationnement et les 
emplacements destinés aux spectateurs. Leur inclusion 
précoce dans des "ébauches" du plan de sécurité tient 
le Responsable de spéciale informé de la planification 
de l’épreuve et lui permet d’apporter sa contribution au 
plan de sécurité définitif. Il incombe au Responsable de 
spéciale de s’assurer que son épreuve spéciale est pré-
parée de façon à se dérouler conformément aux plans 
d’aménagement et que les zones réservées aux specta-
teurs correspondent exactement à ceux-ci.

Le jour de l’épreuve, il est tenu de s’assurer que tous 
les commissaires sont positionnés conformément au plan 
de sécurité et qu’ils ont reçu des informations sur leurs 
fonctions de la part du Responsable de spéciale ou par 
le responsable du secteur concerné.

Chaque épreuve spéciale doit être aménagée et prête 
à se dérouler bien avant l’arrivée des spectateurs. Une 
fois que les spectateurs ont choisi leur emplacement, il 
est impossible d’essayer d’aménager un espace.

En cas d’incident, le Responsable de spéciale adjoint 
doit être en mesure d’intervenir et de remplacer le Res-
ponsable de spéciale. L’adjoint peut également être tenu 
de se rendre sur la spéciale si un incident s’est produit ou 
en cas de problèmes liés à la sécurité des spectateurs.

Code Sportif International, Annexe V, Supplément
Direction et contrôle de l’épreuve 2.2

a.) Rôle

- Gérer en permanence l’aire de compétition (Respon-
sable de spéciale) ou le secteur assigné (Commissaire 
de secteur), en veillant au bien-être, à la discipline, à la 
santé, à la sécurité et à la protection de tous les Officiels 
volontaires, concurrents et spectateurs.

b.) Responsabilités

- Donner des informations utiles à tout le personnel de 
l’aire/du secteur.

- Gérer tous les équipements et ressources humaines dis-
ponibles dans l’aire/le secteur.

- En cas d’incident, tenir informé le Contrôle de l’Epreuve 
tout en observant et gérant la coordination sécuritaire 
des Officiels présents sur les lieux de l’incident et ensuite 
gérer la remise en état de la surface de compétition 
après un incident aussi rapidement que possible.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.9 • CHEF DE SECURITE D’EPREUVE SPECIALE

Chaque épreuve spéciale devrait avoir un Responsable 
sécurité d’épreuve spéciale (Stage Safety Officer, SSO) 
ainsi qu’un Responsable de spéciale adjoint. Le Respon-
sable sécurité d’épreuve spéciale doit avoir une parfaite 
compréhension du plan de sécurité se rapportant à son 
épreuve spéciale. Il doit également avoir une parfaite 
connaissance du personnel et de l’équipement dispo-
nibles sur sa spéciale.

Il doit s’assurer que l’épreuve spéciale est préparée en 
temps utile conformément au plan de sécurité et aux 
schémas des zones réservées aux spectateurs, idéale-
ment la veille du jour de l’utilisation de la spéciale en 
compétition.

Le SSO doit s’assurer que chaque concurrent est en-
registré comme entrant dans l’épreuve spéciale et uti-
liser le réseau radio pour surveiller la progression de 
chaque voiture jusqu’à la ligne d’arrivée. Pour ce faire, 
chaque poste radio peut noter le numéro des voitures 
qui passent et utiliser le réseau radio pour signaler si une 
voiture passe son poste sans respecter l’ordre d’entrée 
dans l’épreuve spéciale. Cette surveillance manuelle 
des concurrents par radio doit être effectuée même si un 
système de suivi est utilisé.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1.10 • BESOINS EN COMMISSAIRES DE SPECIALE

Au stade de la planification, les organisateurs du rallye 
doivent prévoir le nombre de commissaires dont ils au-
ront besoin pour gérer le bon déroulement de chaque 
spéciale de leur épreuve. La connaissance du terrain lo-
cal et l’expérience des épreuves précédentes en ce qui 
concerne les spectateurs permettront d’estimer le nombre 
de commissaires dont ils auront probablement besoin.

Les conditions réelles de la journée peuvent changer 
pour de nombreuses raisons et il est préférable de se 
préparer avec un plus grand nombre de commissaires 
que prévu initialement.

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES OFFICIELS
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1.12 • CHRONOLOGIE DU RALLYE1.11 • CHASUBLES

Tout le personnel des spéciales devrait porter des cha-
subles d’identification. Les couleurs recommandées sont 
les suivantes :

CHRONOLOGIE DU RALLYE

Planification 
d'événements

Compte 
rendu

Itinéraire 
confirmé

Règlements 
publiés

Dotation en 
personnel

Plan de 
sécurité
terminé

Programme 
produit

Mise en place 
des spéciales 
et des sites

Reconnaissance
Epreuve 
de mise 
au point

Parc 
d'assistance 

Vérifications 
techniques 

finales

Résultats 
publiés

Cérémonie 
de départ

Parc fermé

Dernière 
réunion des 

commissaires 
sportifs

Secteur  
de liaison 

Zone 
reservee 

aux medias 

Épreuves 
spéciales  

Regroupement

Contrôle du 
temps princi-

pal (CTP)

Parc 
d'assistance 

Vérifications 
administratives 
et techniques

Commissaires préposés à la sécurité
Orange

Responsable de la Sécurité de la spéciale 
Orange avec bande blanche et texte

Chef de poste
Bleu avec bandes blanches et texte

Medias
Vert

Responsable de spéciale
Rouge & texte

Chargé des relations avec les concurrents
Veste rouge ou chasuble rouge et texte

Medical
Blanc

Radio
Jaune avec marque radio bleue

Commissaire technique
Noir

1. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES OFFICIELS

Lignes directrices de la FIA pour la sécurité en rallye 2019 - 2726 - Edition 1 - Février 2019



2.
Les voitures de sécurité
et leurs fonctions

2.1 • Règles d’or des voitures de sécurité

2.2 • Voiture pour la sécurité des spectateurs ou S1

2.3 • Voitures de sécurité 000/00

2.4 • Voiture zéro (0)

2.5 • Voiture-balai

2.6 • Voitures de sécurité provisoires

2.7 • Voitures de sécurité supplémentaires

2.8 • Chronométrage des voitures de sécurité

2.9 • Voitures VIP

2.10 • Véhicules supplémentaires (voitures officielles)
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LES VOITURES DE SÉCURITÉ

Les voici (dans l'ordre):

000 ou Voiture triple zéro (ou équivalent)
30-40 minutes avant la première voiture*

Délégué à la sécurité
20 à 40 minutes avant la première voiture *

00 ou voiture double zéro
10-20 minutes avant la première voiture*

0 / Voiture zéro
5-10 minutes avant la première voiture*

2.
Les voitures de sécurité
et leurs fonctions

2. LES VOITURES DE SÉCURITÉ ET LEURS FONCTIONS
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Toutes les voitures de sécurité, qu’il s’agisse des voitures 
chargées de la sécurité des spectateurs, de la sécurité 
aux points intermédiaires, des voitures 000, 00 ou des 
voitures-balais seront appelées voitures de sécurité. La 
seule voiture appelée voiture zéro est celle qui comporte 
un seul 0 sur le côté. Les autres véhicules seront appelés 
des voitures officielles.

Sur une épreuve, la fonction première des voitures de 
sécurité est de vérifier le parcours pour s’assurer qu’il est 
conforme au plan de sécurité et de fournir cette infor-
mation à la Direction de Course. Il est conseillé de per-
mettre à toutes les voitures de sécurité de filmer chaque 
spéciale et de remettre ces vidéos à l’épreuve en vue 
d’une utilisation ultérieure.

 

2.1 • REGLES D’OR DES VOITURES DE SECURITE
 
Il y a plusieurs manière d'établir et présenter les docu-
ments et plans de sécurité des spéciales.
Vérifiez toujours que vous avez reçu tous vos documents 
suffisamment à l’avance pour vous préparer au mieux. 
Dans le cadre de votre préparation, vous devez tenir 
compte de ce qui suit :

Lors de l’installation de caméras de bord, de tablettes, 
de compteurs, de mobiles, etc., veuillez-vous assurer 
qu’ils ne couvrent pas l’airbag ou n’obstruent pas la vi-
sion du pilote.

Si un système de suivi est utilisé, les voitures de sécurité 
doivent également l’utiliser.

Les équipages des voitures de sécurité et de la voiture 
zéro seront briefés sur leurs fonctions et leur comporte-
ment avant le début de la compétition dans le cadre 
de l’épreuve. Sans exception, les règles d’or suivantes 
doivent être appliquées à chaque voiture de sécurité  
/ équipage y compris la voiture zéro.

1. Toutes les voitures de sécurité doivent être claire-
ment identifiées et tous les membres de l’équipage 
de la voiture de sécurité doivent également être clai-
rement identifiables en tant qu’officiels de l’épreuve 
lorsqu’ils sont à l’extérieur de leur véhicule.

2. Dans la mesure du possible, toutes les voitures de 
sécurité et les voitures-balais officielles doivent effec-
tuer l’ensemble du parcours en suivant le road book 
et, si possible, tenir à jour un carnet de contrôle dû-
ment rempli. Si ce n’est pas faisable pour toutes les 
voitures, au moins une de chaque DOIT satisfaire à 
cette exigence.
 
3. Chaque équipage doit disposer d’un moyen de 
communication avec les autres voitures de sécurité et 
avec la Direction de Course / le Directeur de Course, 
idéalement par radios, avec un canal dédié.

4. Toutes les voitures de sécurité doivent parcourir les 
épreuves spéciales à une vitesse adaptée au véhicule 
et aux conditions rencontrées sur la spéciale. Une voi-
ture de sécurité ne doit à aucun moment être conduite 
d’une manière qui fait courir un risque à ses occu-
pants, aux officiels de la spéciale ou aux membres 
du public.

5. Les voitures de sécurité ne doivent normalement 
utiliser que les road books et autres informations im-
primées fournies par les organisateurs de l’épreuve. 
(Elles ne doivent pas avoir accès à des notes de par-
cours ou à des carnets de notes subjectifs, ni les uti-
liser).

6. Les voitures de sécurité ne doivent pas être utili-
sées pour divertir les sponsors ou pour permettre aux 
"stars" de faire un tour afin de renforcer la publicité sur 
l’épreuve. Elles ont un rôle crucial à jouer et, à ce titre, 
leurs occupants sont là pour travailler.

7. Les membres de l’équipage de la voiture de sé-
curité doivent garder à l’esprit que les commissaires 
sont des volontaires et faire dès lors en permanence 
preuve de courtoisie à leur égard. Il est possible que 
les commissaires aient besoin d’être rassurés et de 
recevoir une brève formation sur leurs fonctions.

8. Les voitures de sécurité doivent toujours respec-
ter leur horaire prédéfini et veiller à le moduler pour 
compenser les éventuels retards au niveau du dérou-
lement de l’épreuve. Plus les horaires d’une épreuve 
sont respectés, plus elle est sécurisée.

9. Les voitures de sécurité doivent être conduites à 
une vitesse appropriée permettant d’identifier les pro-
blèmes, et elles doivent être prêtes à s’arrêter pour 
pouvoir les résoudre si nécessaire. Tous les équipages 
doivent impérativement avoir une attitude pragma-
tique pour tout ce qu’ils voient en rapport avec le 
rallye.

10. Toutes les voitures de sécurité (à l’exception de la 
voiture zéro) doivent être équipées de gyrophares sur 
le toit, d’une sirène et d’un système de sonorisation. 
La voiture zéro peut être équipée de ces gyrophares 
ou de feux de détresse si le véhicule est adapté, mais 
les sirènes sont fortement recommandées.

Après l’épreuve, toutes les voitures de sécurité ainsi que 
la voiture zéro doivent remettre au Responsable sécurité 
d’épreuve ou au Directeur de Course un rapport qui sera 
utilisé lors du débriefing de l’épreuve.

Les voitures officielles supplémentaires ne doivent pas 
être utilisées ; si d’autres officiels de haut rang doivent 
parcourir les spéciales, leur véhicule doit être appelé 
voiture "officielle" et NON voiture de sécurité.

Par souci d’uniformité, les panneaux de portes des voi-
tures de sécurité participant aux épreuves doivent com-
porter les qualificatifs suivants : sécurité des spectateurs, 
000, 00, 0, voiture-balai et Délégué Sécurité de la FIA 
/ l’ASN. Si vous souhaitez utiliser d’autres véhicules de 
sécurité, leurs panneaux de portes doivent comporter 
une description claire de leur fonction.

Le Délégué Sécurité précède généralement le véhicule 
00 pour permettre à l’équipage de celui-ci de prendre 
toute mesure complémentaire nécessaire. Les équipages 
des voitures de sécurité doivent maintenir un contact ra-
dio étroit avec la Direction de Course afin de se tenir in-
formés de tout retard de la première voiture par rapport 
à l’heure d’arrivée prévue. Ils doivent toujours surveiller 
la situation pour pouvoir ajuster leur horaire et s’assurer 
qu’ils ne sont pas trop en avance ni en retard, et qu’ils 
ne retardent pas l’épreuve en se rendant trop tard sur 
les spéciales.

2. LES VOITURES DE SÉCURITÉ ET LEURS FONCTIONS

Préparation pré-événement par exemple

Porte-document Stylos / Crayons (y compris 
marqueur permanent)

Agrafeuse et agrafes

Plans

Préparation personnelle, y com-
pris nourriture et boisson Vêtements appropriés

Trousse de secours personnelle

Haut-parleur / sirènes / lumières Radio - équipée et fonctionnelle

Téléphone portable et chargeur

Documents de l'événement

Caméra vidéo, chargeur et sup-
port de fixation (assurez-vous qu'il 
ne bloque pas l'airbag)
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Code Sportif International, Annexe H, Article 5.4.4
5.4.4 Voitures zéro

c) Les voitures zéro ne devraient pas être conduites par 
un pilote de priorité de la FIA ou par un pilote s’étant 
retiré du rallye.

d) Les pilotes et copilotes des voitures zéro doivent 
avoir une grande expérience des rallyes, leur permet-
tant de circuler en toute sécurité à vitesse modérée et 
ils devraient être en mesure de fournir au Directeur de 
Course des renseignements et commentaires complets 
sur les conditions le long du parcours. Les voitures zéro 
devraient également contrôler les chronomètres et la 
maîtrise par les commissaires de route des procédures 
relatives aux carnets de contrôle.

2.2 • VOITURE POUR LA SECURITE 
 DES SPECTATEURS OU S1

La voiture pour la sécurité des spectateurs (Spectator 
Safety Car, SSC) doit toujours être identifiée de manière 
appropriée et être équipée d’un système de sonorisation 
et de feux de détresse. Elle doit être conduite par une 
personne compétente qui doit posséder une connais-
sance approfondie du parcours. Le Responsable de la 
sécurité des spectateurs sera transporté dans ce véhi-
cule.

Avant l’épreuve : dans la mesure du possible, il doit se 
familiariser avec le parcours et les zones réservées aux 
spectateurs en se rendant sur les spéciales en amont 
de l’épreuve ou en visionnant des vidéos précédemment 
enregistrées dans la voiture.

La SSC doit se rendre sur chaque spéciale et son carnet 
de contrôle doit être rempli à l’occasion de ces contrôles 
horaires. Elle doit également si possible couvrir l’en-
semble du parcours, en particulier les aires d’assistance 
et toutes les autres zones réservées aux spectateurs.

Elle doit disposer de moyens de communication avec 
toutes les autres voitures de sécurité et la Direction de 
Course.

Lors de son arrivée sur le départ de chaque spéciale, la 
SSC doit assurer la liaison avec le Responsable de spé-
ciale et vérifier s’il y a des problèmes liés à la sécurité 
des spectateurs sur la spéciale, y compris des modifica-
tions en ce qui concerne le nombre de commissaires.

Elle doit contacter la Direction de Course et confirmer 
l’heure d’arrivée prévue à chaque spéciale (la Direction 
de Course peut demander à la SSC d’attendre au dé-
part de la spéciale s’il y a eu un retard au niveau d’une 
autre section du parcours).

Une fois l’autorisation accordée, la SSC parcourra la 
spéciale, s’assurera que tous les spectateurs, les com-
missaires et les officiels se trouvent à un emplacement 
approprié, conformément aux plans d’installation de la 
spéciale. Elle les informera des emplacements alternatifs 
appropriés et signalera ces situations aux voitures de 

sécurité suivantes. La SSC doit également confirmer que 
le plan de sécurité est respecté en terme de signalisa-
tion, balisage, etc. (il est par ailleurs recommandé d'être 
muni d'équipement supplémentaire en cas de besoin) 
et que les commissaires de routes gèrent les éventuels 
problèmes liés aux spectateurs. 

Elle doit confirmer que les commissaires sont en place 
en nombre suffisant dans chacune des zones réservées 
aux spectateurs ou collaborer avec le Responsable de 
spéciale pour rectifier la situation avant le déroulement 
de la spéciale.

La SSC doit être prête à s’arrêter au niveau de n’im-
porte quelle zone réservée aux spectateurs posant un 
problème et à adopter une politique pragmatique en 
utilisant toutes les ressources à sa disposition.

La SSC doit informer la Direction de Course / le Res-
ponsable de spéciale de tout problème de ce genre et 
de la possibilité qu’il retarde l’heure de départ de la 
première voiture en compétition et, s’il y a lieu, deman-
der de l’aide.

Dans la mesure du possible, la SSC utilisera le système 
de sonorisation pour annoncer l’heure d’arrivée prévue 
de la première voiture et communiquer tout résultat dis-
ponible.

La SSC travaillera en étroite collaboration avec les voi-
tures 000, 00 et le Délégué Sécurité pour veiller à ce 
qu’un message cohérent soit communiqué à tous les 
spectateurs afin de s’assurer qu’ils restent à des empla-
cements appropriés.

Lorsqu’elle arrive à la fin de chaque spéciale, elle doit 
assurer la liaison avec le Responsable de spéciale (ou 
son adjoint, le cas échéant) et se déclarer satisfaite que 
tous les spectateurs se trouvent à un emplacement ap-
proprié, aménagé conformément au plan de sécurité, et 
que les commissaires en place sont en nombre suffisant.
Bien que ce véhicule roule très près des autres voitures 
de sécurité, il doit transporter du matériel de secours 
pour la spéciale ainsi que du matériel permettant de 
délimiter les zones réservées aux spectateurs.

Même s’il est très important que la SSC maintienne 
ses horaires prédéfinis, elle doit impérativement être 
convaincue que les conditions de sécurité nécessaires 
au déroulement de la spéciale sont assurées. Si la véri-
fication de la sécurité de la spéciale est synonyme de 
retards, cela ne peut pas être évité.
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SSC OUI NON

Sirène Haut-parleur Gyrophare
sur le toit

Carnet
de contrôle

Combinaisons
et casques

Communication 
radio entre la
Direction de 

Courseet la FIA 
/ l’ASN

Voiture
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2.3 • VOITURES DE SECURITE 000/00

Idéalement (pour les épreuves sur terre), les voitures 000 
et 00 devraient être des véhicules 4x4 afin de s’assurer 
qu’elles sont en mesure de remplir ce rôle dans toutes 
les conditions. Ces véhicules permettent également une 
visibilité optimale sur les spectateurs.

Pour les épreuves sur asphalte, le choix du véhicule doit 
être effectué en fonction de la zone et des exigences.
Il convient de faire appel uniquement à des équipages 
expérimentés.

Ces véhicules doivent toujours être identifiés de manière 
appropriée et être équipés d’un système de sonorisa-
tion, de sirènes et de feux de détresse.

Avant l’épreuve, leur équipage doit se familiariser avec 
le parcours, le plan de sécurité, y compris le nombre de 
spectateurs attendus et d’autres documents pertinents, 
ainsi qu'avec les horaires, et assurer la liaison avec les 
officiels de l’épreuve concernant leurs responsabilités 
finales.

Pendant l'épreuve - vérification du tableau d'affichage 
en cas de changement de parcours

La voiture 000 ou 00 doit suivre l’ensemble du parcours 
et veiller à ce que son carnet de contrôle soit rempli 
à chaque point de contrôle auquel elle s’arrête. Cela 
doit être clarifié dans les horaires définitifs de la voiture 
de sécurité et peut impliquer de former les commissaires 
préposés au chronométrage pour qu'ils remplissent cor-
rectement le carnet de contrôle.

Les voitures 000 et 00 doivent impérativement respecter 
l’horaire prédéfini pour permettre à l’épreuve de se dé-
rouler à l’heure, mais elles doivent être prêtes à adapter 
l’horaire si l’épreuve l’exige.

Elles doivent disposer d’une méthode de communication 
avec toutes les autres voitures de sécurité et la Direction 
de Course et travailler en équipe pour répondre à toute 
demande relative au déplacement des spectateurs et 
aux emplacements qu’ils occupent.

A chaque contrôle horaire en amont d’une spéciale, 
elles doivent se mettre en contact avec le Responsable 
de spéciale avant de faire leur entrée. Le Directeur de 
Course ou le Responsable sécurité doit structurer l’itiné-
raire de la voiture de sécurité de façon à permettre cela. 
Pour les voitures 000 et 00, cela peut signifier passer 
moins de temps que les concurrents dans toute zone 
d’assistance / zone de regroupement. Elles doivent 
s’assurer qu’elles sont au courant de toute modification 
apportée au plan de sécurité, aux effectifs prévus ou aux 
plans d’aménagement en matière de signalisation ou en 
fonction des effectifs prévus.

Les équipages des voitures 000 et 00 doivent, entre eux, 
effectuer une dernière vérification de l’aménagement de 
la spéciale, des questions de sécurité, de la sécurité des 
commissaires et des spectateurs. Ils doivent également 
transporter des équipements /matériel de réserve pour 
la spéciale et les outils permettant de les réparer.

Tout problème rencontré doit être signalé au Respon-
sable de spéciale / à la Direction de Course à des fins 
d’information ou pour obtenir des conseils.

Les points de sécurité provisoires ainsi que les panneaux 
de points radio obligatoires et les drapeaux rouges 
doivent également être contrôlés par ces équipages.

Vérifiez que les points d’arrivée et d’arrêt correspondent 
aux indications du road book et que les extincteurs sont 
également en place.

A la fin de chaque spéciale, les équipages doivent 
confirmer au Responsable de spéciale (ou son adjoint, 
le cas échéant) que les conditions sont réunies pour que 
la spéciale puisse se dérouler. Ils doivent également s’as-
surer de la transmission du message à la Direction de 
Course.

Ils doivent effectuer un débriefing / fournir un rapport 
post-épreuve au Responsable sécurité ou au Directeur 
de Course

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4 • VOITURE ZERO (0)

Etant donné que la voiture zéro doit être un véhicule prêt 
pour le rallye, elle doit être présentée au contrôle de 
sécurité de la même manière que tout autre véhicule en 
compétition, et son équipage doit en permanence res-
pecter les mêmes règles que tous les autres concurrents, 
c’est-à-dire qu’il doit porter des harnais, dispositifs de 
système de retenu frontal de la tête ainsi qu’une combi-
naison et un casque homologués.

La voiture zéro avertit les spectateurs du départ de la 
première voiture en compétition. Elle doit rouler au maxi-
mum à 70-80 % de la vitesse de rallye pour être en 
mesure d’identifier tout problème de dernière minute sur 
l’épreuve spéciale.

Une voiture zéro de remplacement devrait toujours être 
disponible.

Si le Directeur de Course est certain qu’il sera possible 
que la voiture zéro termine la spéciale avant l’arrivée de 
la première voiture en compétition, il n’est pas néces-
saire de lui faire quitter la spéciale avant le départ de la 
première voiture.

Il convient d’avoir recours à un équipage composé d’au 
moins un membre ayant à la fois de l’expérience en 
matière de sécurité d’épreuve et de voiture de sécurité.
Le conducteur d’une voiture zéro doit être un titulaire 
d’une licence de compétition en cours de validité ou 
avoir déjà détenu une licence de compétition. La voiture 
zéro doit suivre l’ensemble du parcours figurant dans le 
road book et son carnet de contrôle doit être rempli à 
chaque point contrôle auquel elle s’arrête.

La voiture zéro doit impérativement respecter l’horaire 
prédéfini pour permettre à l’épreuve de se dérouler à 
l’heure.

La voiture zéro doit disposer d’un moyen de communi-
cation avec toutes les autres voitures de sécurité et la 
Direction de Course.

Au départ de chaque spéciale, elle doit assurer la liai-
son avec le Responsable de spéciale et, dans la mesure 
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du possible, faire son entrée à l’heure d’arrivée prévue.
Si l’épreuve spéciale fait plus de 30 km, il est fortement 
recommandé de la parcourir avec deux voitures zéro, 
l’une depuis le départ, l’autre depuis un point à mi-che-
min de l’arrivée en procédant à un chronométrage ap-
proprié.

Assurez-vous que le parcours est toujours conforme aux 
plans de sécurité et, si nécessaire, soyez prêt à vous 
ARRETER. Si nécessaire, signalez immédiatement la si-
tuation à la Direction de Course en demandant un report 
du départ de la spéciale et en expliquant la situation. 
S’il est possible de résoudre le problème, faites-le. Si ce 
n’est pas le cas, attendez-vous à ce que le Responsable 
de spéciale et la Direction de Course annulent la spé-
ciale. IL N’est PAS acceptable de disputer une spéciale 
qui n’est pas considérée comme conforme au plan de 
sécurité.

A la fin de chaque spéciale, l’équipage doit confirmer 
au Responsable de spéciale (ou son adjoint) que les 
conditions sont réunies pour que la spéciale puisse se 
dérouler. Il doit également s’assurer de la transmission 
du message à la Direction de Course.

Débriefing / rapport post-épreuve au Responsable sécu-
rité ou au Directeur de Course, si nécessaire.

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5 • VOITURE-BALAI

Sur certaines épreuves, plusieurs voitures-balais peuvent 
être disponibles. Cependant, lorsque c’est le cas, une 
seule voiture-balai doit traverser chaque spéciale. La 
voiture-balai devrait normalement être identifiée par un 
seul drapeau à damier placé sur un panneau de porte 
indiquant que la spéciale est terminée.

La voiture-balai doit suivre l’ensemble du parcours, y 
compris les secteurs de liaison. Au départ de chaque 
spéciale, elle doit se présenter au Responsable de spé-
ciale qui sera en mesure de lui fournir les informations 
suivantes :

a. le nombre de voitures qui sont entrées dans la spé-
ciale ;

b. le nombre de voitures qui sont sorties de la spéciale ;

c. des rapports précis sur l’emplacement des voitures qui 
n’ont pas terminé la spéciale ;

d. l’heure de départ du dernier concurrent ayant quitté la 
zone de contrôle du départ de spéciale.

La voiture-balai doit confirmer que le nombre de concur-
rents ayant fait leur entrée dans la spéciale correspond 
au nombre de participants ayant quitté la dernière spé-
ciale et ayant abandonné sur le secteur de liaison.
Elle doit recueillir tous les carnets de contrôle de tous les 
endroits visités.

Elle doit impérativement recueillir tous les carnets de 
contrôle remplis, les rapports officiels (y compris ceux 
des juges de faits), ainsi que les fiches signées des of-
ficiels de chaque spéciale. Ces fiches doivent être re-
tournées à la Direction de Course dans les plus brefs 
délais. Il est conseillé de les tenir à disposition en cas 
de questions soulevées par la Direction de Course ou 
l’équipe des résultats. Si vous disposez de rapports d’in-
cident, essayez de les photographier et de les fournir à 
la Direction de Course dans les plus brefs délais.

La voiture-balai ne fera son entrée sur la spéciale qu’avec 
l’approbation de la Direction de Course.

2. LES VOITURES DE SÉCURITÉ ET LEURS FONCTIONS

L’équipage de la voiture-balai doit avoir une connais-
sance approfondie du fonctionnement du système de 
chronométrage de l’épreuve et doit, dans la mesure du 
possible, s’arrêter auprès de chaque véhicule qui est 
trop en retard (over time limit, OTL) et, d’un commun 
accord avec la Direction de Course, recueillir son carnet 
de contrôle.

La voiture-balai doit impérativement assurer en perma-
nence la liaison avec la Direction de Course afin de vé-
rifier si un concurrent est OTL et n’est donc plus autorisé 
à continuer l’épreuve.

Si une voiture-balai est retardée, elle doit immédiatement 
en informer la Direction de Course.

Si la spéciale est réutilisée, l’équipage de la voiture-ba-
lai doit aviser la Direction de Course de tout carrefour 
ou de toute zone nécessitant une reconstruction / un 
nouveau balisage, de tout élément de sécurité manquant 
et identifier toute zone attirant un nombre important de 
spectateurs. On peut également lui demander d’indi-
quer l’emplacement et, si possible, la raison de l’aban-
don des concurrents.

Si des véhicules de concurrents sont encore dans la spé-
ciale, évaluez s’il faut les déplacer ou s’il est plus pru-
dent de les laisser sur place. Les concurrents veulent tou-
jours que leur voiture soit récupérée dans les plus brefs 
délais, mais ce n’est peut-être pas dans l’intérêt de tous 
les autres participants à l’épreuve. Ne demandez pas 
à ce qu’un véhicule soit récupéré ou déplacé à moins 
qu’il ne bloque réellement la spéciale ou que vous ne 
craigniez qu’il présente un danger.

Une fois qu’ils sont certains que tous les membres d’équi-
page ont été comptabilisés et, si c’est la dernière fois que 
la spéciale est disputée, sous l’autorité de la Direction de 
Course, et uniquement dans ce cadre, les commissaires, 
médecins et équipes des services de secours impliqués 
dans le déroulement de cette spéciale peuvent se retirer.

Si nécessaire, la voiture-balai doit effectuer un débriefing 
/ transmettre un rapport post-épreuve au Responsable sé-
curité ou au Directeur de Course.

2.6 • VOITURES DE SECURITE INTERMEDIAIRES

En cas d’écart imprévu de plus de 20 minutes entre les 
concurrents, il est fortement recommandé d’utiliser une 
voiture de sécurité intermédiaire ou d’envisager d’an-
nuler la spéciale pour des raisons de sécurité. Pour les 
écarts de moins de 20 minutes, il peut être judicieux 
d’envisager l’utilisation d’une voiture de sécurité intermé-
diaire ou de la voiture zéro de secours, selon la durée 
de la spéciale et sa situation dans le programme de 
l’épreuve. Le Responsable de spéciale adjoint ou, selon 
le parcours et les aspects pratiques, un équipage et un 
véhicule dédiés, peuvent remplir ce rôle.

Les voitures de sécurité intermédiaires ne doivent pas 
nécessairement être des véhicules préparés à la compé-
tition ou des véhicules tout-terrain, mais elles DOIVENT 
être équipées de gyrophares, de sirènes et d’un système 
de sonorisation qui doivent servir à avertir les specta-
teurs que d’autres voitures suivent.

Selon la durée et le terrain de la spéciale, il n’est pas 
nécessaire que la voiture de sécurité intermédiaire soit 
déployée longtemps avant la première voiture.

En raison de facteurs tels que la nature de votre par-
cours, il peut s’avérer irréalisable de redéployer les 
deux, ou l’une des deux, voitures de sécurité si vous 
avez besoin de reprendre une spéciale après un arrêt 
ou une période de retard. Il est important que des dispo-
sitions soient prises pour que l’équipage de cette voiture 
de sécurité intermédiaire puisse prendre contact avec les 
spectateurs et les gérer avant d’estimer que la spéciale 
est prête à reprendre.
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2.7 • VOITURES DE SECURITE SUPPLEMENTAIRES

Au moins 2 voitures de secours supplémentaires trans-
portant du matériel supplémentaire et des commissaires 
pour aider les voitures de sécurité doivent être mises à 
disposition.

Ces voitures doivent être disponibles pour suivre et aider 
la voiture 000 et le délégué de l’ASN / la FIA, en ré-
glant les derniers détails relatifs à l’aménagement de la 
spéciale si nécessaire.

En cas de positionnement inattendu des spectateurs, des 
commissaires expérimentés équipés de radios peuvent 
être dépêchés sur les spéciales à l’aide de ces voitures 
afin de les contrôler.

Leur rôle doit être de mieux contrôler la position et l’em-
placement du public et, en définitive, de déposer des 
commissaires supplémentaires là où c’est nécessaire.

Au moins deux de ces voitures de sécurité supplémen-
taires doivent être disponibles chaque jour. Leurs horaires 
doivent être planifiés de manière à leur permettre de 
passer aux spéciales suivantes une fois un problème ré-
solu (soit toutes les voitures sont passées et elles peuvent 
se regrouper avec le convoi de voitures de sécurité, soit 
le problème de la zone réservée aux spectateurs a été 
réglé et elles peuvent passer à autre chose).

2. LES VOITURES DE SÉCURITÉ ET LEURS FONCTIONS

2.8 • HORAIRES DES VOITURES DE SÉCURITÉ
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2.9 • VOITURES VIP

Les voitures VIP ne doivent pas faire partie du convoi 
de voitures de sécurité. Le point 7 des règles d’or des 
voitures de sécurité stipule que "les voitures de sécurité 
ne doivent pas être utilisées pour divertir les sponsors 
ou pour permettre aux ‘stars’ de faire un tour afin de 
renforcer la publicité sur l’épreuve. Elles ont un rôle cru-
cial à jouer et, à ce titre, leurs occupants sont là pour 
travailler".

Dans la composition du convoi de voitures de sécurité, 
il n’y a pas d’emplacement sécurisé dans lequel placer 
une voiture VIP se déplaçant à une vitesse proche de 
celle de la compétition.
 
 
Tous les équipages des voitures de sécurité doivent 
noter ce qui suit :
 
Quand une occasion se présente au cours d’une 
épreuve, une réunion informelle devrait avoir lieu entre 
les boucles des spéciales afin de discuter des problèmes 
qui ont pu se poser et des solutions qui pourraient être 
apportées pour la deuxième course.

Les spéciales sont fermées au niveau des lignes de dé-
part et d’arrivée pour interdire aux spectateurs de mar-
cher sur l’épreuve spéciale 30 minutes avant l’heure 
d’arrivée de la première voiture en compétition. Cette 
interdiction doit être réaffirmée en s’appuyant sur le sys-
tème de sonorisation présent sur les voitures de sécurité 
et sur le soutien des commissaires.

La voiture 00 est chargée de vérifier qu’aucun spec-
tateur n’est présent sur la spéciale. Pour permettre aux 
spectateurs de s’adapter à cette nouvelle mesure, on 
recommande aux commissaires de donner un coup de 
sifflet prolongé 30 minutes avant l’heure d’arrivée de la 
première voiture.

2.10 • VEHICULES SUPPLEMENTAIRES  
 (VOITURES OFFICIELLES)

Ces véhicules peuvent parcourir la spéciale à vitesse 
réduite avant les voitures de sécurité.

Responsable de l’équipement / Responsable sécurité 
d’Epreuve Spéciale

Il incombe au Responsable de l’équipement, le cas 
échéant, ou au Responsable sécurité d’Epreuve Spé-
ciale, de s’assurer que la spéciale est prête à se dé-
rouler ou que le Responsable de spéciale dispose de 
l’équipement approprié pour chaque emplacement et 
point de chronométrage. Dans le cas du premier, au-
cune modification ne devrait être apportée à quoi que 
ce soit sur l’épreuve spéciale après que celle-ci a été 
vérifiée par le Responsable de l’équipement.

Toutes les épreuves ne disposent pas d’un Responsable 
de l’équipement aux avant-postes, mais celles qui en ont 
un doivent tenir compte de ce qui suit :

Le Responsable de l’équipement devrait parcourir la spé-
ciale environ 90 minutes avant l’heure d’arrivée prévue 
de la première voiture. Si l’épreuve est retardée, il n’est 
pas nécessaire de reprogrammer les horaires du Res-
ponsable de l’équipement.

Il doit avoir une connaissance approfondie du parcours 
complet (spéciale et secteurs de liaison) et, dans la me-
sure du possible, connaître toutes les permutations des 
épreuves spéciales utilisées.

Le Responsable de l’équipement doit se faire conduire 
sur le parcours par une personne compétente. Cela lui 
permet entre autres de se concentrer sur les installations 
de la spéciale, et de s’assurer que tout est disposé 
conformément au carnet d’aménagement à partir duquel 
il travaille.

Il doit transporter au moins un jeu complet panneau 
avertisseur de départ et d'arrivée de spéciale ainsi que 
du ruban pour barrières, des piquets, un maillet, des 
flèches, une agrafeuse et des agrafes. Il doit également 
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être en lien direct avec le Chronométreur-Chef, le Com-
missaire en chef, la Direction de Course et le Directeur 
de Course.
Dans la mesure du possible, il doit informer la Direction 
de Course qu’il est sur le point d’entrer sur la spéciale 
et s’assurer que le contrôleur radio sait quand il est sorti 
de la spéciale.

Comme pour toutes les voitures de sécurité, il est es-
sentiel qu’il adopte une attitude pragmatique face aux 
problèmes qu’il peut rencontrer.

Une fois que le Responsable de l’équipement a parcou-
ru toutes les spéciales, il doit rester à un endroit central 
de l’épreuve, afin de coordonner les éventuels besoins 
en matériel.

Chronométreur-Chef

Le Chronométreur-Chef ou son adjoint désigné doit par-
courir la spéciale dans l’une des premières voitures of-
ficielles, habituellement juste devant le Commissaire en 
chef (60 à 120 minutes avant l’heure d’arrivée prévue 
de la première voiture, selon la structure de l’épreuve et 
le système de chronométrage utilisé).

Le Chronométreur-Chef doit assurer la liaison avec le 
Commissaire en chef pour savoir à quoi s’attendre à 
chaque contrôle.

Le Chronométreur-Chef doit assurer la liaison avec la 
Direction de Course lorsqu’il arrive dans la zone de 
contrôle des arrivées de chaque spéciale et il doit veil-
ler à ce qu’un carnet de contrôle officiel soit rempli à 
chaque contrôle.

Avant de se rendre sur une spéciale, il doit obtenir la 
permission de la Direction de Course pour entrer sur 
la spéciale. Il doit également confirmer si d’autres véhi-
cules se trouvent sur la spéciale à ce moment-là.

Le Chronométreur-Chef doit s’assurer que tout commis-
saire devant utiliser le chronomètre ou le matériel de 
chronométrage sait exactement ce qu’il fait et, si né-
cessaire, passer du temps à rassurer le commissaire 

sur le fonctionnement du matériel afin de s’assurer que 
le système de chronométrage sera utilisé correctement 
pour toutes les voitures. Le Responsable de spéciale doit 
s’assurer qu’au moins un membre de l’équipe chargée 
du chronométrage est disponible lorsque le Chronomé-
treur-Chef intervient à cet effet.

Quand le système de numéro de voiture précédent est 
utilisé, le Chronométreur-Chef doit s’assurer que les com-
missaires ont les compétences requises pour remplir cor-
rectement les carnets de contrôle.

A la fin de chaque spéciale, le Chronométreur-Chef doit 
s’assurer de l’existence et du bon fonctionnement d’un 
système de communication entre la ligne d’arrivée et la 
ligne d’arrêt et de l’existence d’un système de secours 
en cas de panne.

Le Chronométreur-Chef doit être conduit par une per-
sonne compétente qui doit connaître l’ensemble du par-
cours et qui est également en capacité d’assumer le rôle 
de chronométreur.

Il doit vérifier toute la signalisation de la zone de 
contrôle lorsqu’il effectue le parcours et s’assurer qu’elle 
correspond aux informations fournies dans le road book 
/ sur le parcours. S’il manque des panneaux de signa-
lisation ou du matériel, il doit le signaler à la Direction 
de Course pour demander à la voiture officielle ou de 
sécurité suivante d’apporter les éléments manquants.

Il doit également impérativement s’arrêter à chaque point 
de contrôle horaire, y compris l’aire d’assistance et la zone 
de regroupement pour s’assurer que toutes les personnes 
dans ces zones savent ce qu’elles font. Il ne doit pas for-
cément traverser l’ensemble du parcours. Si cela n’est pas 
possible, l’une des autres voitures officielles ou de sécurité 
DOIT se rendre à ces emplacements et assumer le rôle du 
Chronométreur-Chef pour ces emplacements.

Commissaire en chef et/ou Responsable sécurité

Avant l’épreuve : plus le Commissaire en chef travaille 
avant l’épreuve, plus il sera facile pour lui de s’acquitter 
de ses tâches le jour même.
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Le Commissaire en chef doit également s’assurer que 
l’ensemble des médecins, des équipages de secours, 
de récupération des véhicules et des préposés aux 
points radio sont à leur poste tout au long du parcours. 
Si l’un de ces officiels n’est pas à son poste, le Commis-
saire en chef doit se renseigner et prendre les mesures 
qui s’imposent, tout en tenant la Direction de Course 
informée de toute mesure prise.

Si des drapeaux rouges sont utilisés sur la spéciale, il 
peut s’avérer judicieux pour ce véhicule de vérifier que 
les drapeaux rouges sont positionnés aux bons emplace-
ments et qu’ils sont bien visibles.

Il est conseillé au Commissaire en chef de transporter 
des drapeaux de rechange.

Après l’épreuve : il recueille tous les commentaires des 
commissaires et fournit un rapport à l’équipe chargée de 
l’organisation de l’épreuve pour son débriefing.

Il est admis que lors de certaines épreuves, le Commis-
saire en chef peut ne pas parcourir les spéciales ou 
qu'il accompagne le Responsable sécurité (Chief Safety 
Officer, CSO) dans ses déplacements. Lorsque le Com-
missaire en chef ne parcourt pas les spéciales, l’une des 
autres voitures officielles doit assumer ces fonctions :

Le Commissaire en chef doit veiller à ce qu’il y ait suf-
fisamment de commissaires disponibles pour couvrir 
l'épreuve et les zones de départ des spéciales et qu’ils 
disposent des bons documents ainsi que du matériel et 
des tableaux de contrôle appropriés.

Lorsque ceci est réalisable, le Commissaire en chef doit 
effectuer l’ensemble du parcours, comme indiqué dans 
le road book ou dans toute autre information officielle 
sur le parcours.

A son arrivée à chaque point de contrôle, le Commis-
saire en chef doit donner l’exemple et toujours porter 
une chasuble officielle ou des vêtements pour l’épreuve 
et/ou être muni d’une pièce d’identité.

Il doit veiller à ce que chacun des commissaires prépo-
sés à chaque poste auquel il s’arrête ait une idée claire 
et concise des tâches qu’il est censé accomplir et que 
tous les membres du personnel de la spéciale portent 
des chasubles.

Lorsque le Commissaire en chef arrive à chaque point 
de contrôle, l’ensemble des panneaux avertisseurs  pour 
la spéciale et les points de contrôle doit être en place 
et il doit cocher chaque élément dans le carnet d’amé-
nagement.

Le Commissaire en chef doit s’assurer que les commis-
saires sont en place en nombre suffisant pour respecter 
le nombre prévu indiqué dans le plan de sécurité de 
l’épreuve.

Il doit toujours faire remplir son carnet de contrôle et 
suivre la procédure complète de départ de spéciale qui 
sera mise en œuvre pour chaque voiture en compétition.
Le Commissaire en chef doit être conduit par une per-
sonne compétente ; cette exigence s’applique égale-
ment à toutes les voitures officielles ou de sécurité. Le vé-

hicule doit également toujours être identifié de manière 
adéquate. (Un système de sonorisation peut également 
être utile).

Il doit être en liaison avec toutes les autres voitures de 
sécurité, ainsi qu’avec la Direction de Course.

En plus de s’arrêter aux points de chronométrage, il doit 
s’arrêter à chaque point qui a été annoncé comme étant 
un point d’accès des spectateurs, en s’assurant que tous 
les Commissaires préposés à la sécurité des spectateurs 
sont en place, au moins le nombre prévu qui est indi-
qué dans le plan de sécurité. Si ce nombre n’est pas 
en conformité avec celui du plan, une évaluation dyna-
mique des risques devra être réalisée pour déterminer si 
le nombre de commissaires présents à cet emplacement 
est suffisant pour le nombre réel de spectateurs attendus.
Toute la signalisation officielle et tous les panneaux 
d’avertissement appropriés doivent également être véri-
fiés aux points d’accès à l’épreuve spéciale.

S’il identifie un problème sur le parcours, il doit immédia-
tement appeler la Direction de Course pour en discuter 
avec le Responsable de spéciale et convenir d’un plan 
d’action pour résoudre le problème.

A la fin de chaque spéciale, il doit contacter par radio le 
départ de la spéciale et la Direction de Course et confir-
mer au Responsable de spéciale que les conditions sont 
réunies pour que la spéciale puisse se dérouler. Il peut 
passer à la spéciale / au point de contrôle suivant(e) 
uniquement après confirmation de ce message.

En cas de retard, le Commissaire en chef doit rester 
en communication permanente avec la Direction de 
Course au cas où ses horaires seraient ajustés. Si le 
Commissaire en chef est au courant d’un retard, il doit 
transmettre l’information aux commissaires présents sur 
le terrain.

Le Commissaire en chef doit toujours transporter dans 
son véhicule un jeu complet de panneau avertisseur de 
spéciale de rechange, de panneaux d’avertissement et 
de ruban pour barrières, ainsi qu’un maillet et une agra-
feuse.

2. LES VOITURES DE SÉCURITÉ ET LEURS FONCTIONS
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3.1 • PLAN DE SECURITE

Un plan de sécurité efficace exige une préparation op-
timale afin d’être compréhensible pour ceux qui doivent 
travailler avec le document. Il s’agit également du do-
cument qui prouve que l’épreuve a évalué les risques 
encourus par le rallye et a planifié comment réduire ce 
risque et permettre de disputer une épreuve en toute sé-
curité.

La grande majorité des rallyes ont déjà établi un plan 
de sécurité efficace, mais tous ne prennent pas suffisam-
ment en compte les besoins spécifiques pour la sécurité 
des spectateurs. Le plan de sécurité est un élément essen-
tiel du rallye composé de spéciales. Le plan démontre 
les mesures prises et mises en place pour réduire ou 
prévenir la probabilité qu’un incident se produise ainsi 
que pour atténuer les conséquences de tout incident qui 
viendrait à se produire.

Il doit être envoyé à l’ASN / la FIA au moins un mois 
à l’avance – pour permettre au Délégué Sécurité / Mé-
decin-Chef d’examiner et, si nécessaire, de proposer ou 
demander des ajustements.

La meilleure pratique consiste à ce que le Délégué Sé-
curité se rende sur le parcours du rallye deux mois avant 
l’épreuve afin de visiter chaque spéciale avec le Respon-
sable sécurité / Directeur de Course.

L’inspection de la spéciale doit comporter un processus 
d’identification des dangers, d’évaluation des risques et 
de réduction des risques. Ce processus doit s’appliquer 
à l’ensemble de la spéciale, et pas uniquement aux 
zones réservées aux spectateurs.

Tout au long de l’inspection, une attention particulière est 
accordée aux zones réservées aux spectateurs – prin-
cipalement à l’aménagement des zones, aux accès et 
aux zones interdites d’accès, ainsi qu’à la sécurité des 
concurrents.

Au cours de cette inspection, des modifications peuvent 
être apportées au plan de sécurité.

Le plan de sécurité est un document de travail qui doit 
être mis à jour chaque année en fonction de l’expé-
rience acquise lors des épreuves/saisons précédentes.
Le manuel de sécurité global (dossier) doit comprendre 
les principaux éléments suivants qui devront être combi-
nés de manière à optimiser sa diffusion sans engendrer 
des frais d’impression inutiles. Vous pouvez donc choisir 
d’intégrer des sections de la manière qui sera la plus effi-
cace pour votre épreuve. Le plus important, c’est qu’elles 
soient incluses.

 
A. Plan de sécurité comprenant :

a. Documentation sur la gestion des risques
b. Informations et cartes sur la sécurité des spéciales
c. Informations et schémas sur l’aménagement des spé-
ciales et des zones
d. Plans des zones réservées aux spectateurs
 

B. Plans opérationnels pour tous les officiels/rôles 
(ceux-ci peuvent inclure votre plan logistique des 
points radio)

 
C. Plan de gestion des incidents (y compris le plan des 
incidents majeurs et de communications)
 
 
D. Format du plan de sécurité
 
Le plan de sécurité doit se présenter sous un format pra-
tique, similaire à celui d’un road book, qui peut être 
utilisé sur la route par les équipages des voitures de 
sécurité et qui comprend :

a. les distances GPS en km ;
b. les distances entre la route et les zones réservées aux 
spectateurs ;
c. la hauteur des zones réservées aux spectateurs ;
d. la position des véhicules de sécurité au début de la 
spéciale.

3. PLAN DE SECURITE

3.2 • LE PLAN DE SECURITE EN DETAIL

1. Une introduction présentant :
- le but du plan ;
- à qui il s’adresse ;
- les références à tous les autres documents / plans opé-
rationnels produits pour l’épreuve ;
- votre politique de sécurité.

2. Le plan de sécurité traite spécifiquement des pro-
blèmes pouvant se poser dans chacun des domaines 
suivants :
- sécurité du public (y compris la couverture médicale et 
les premiers soins) ;
- sécurité des équipages de la compétition ; 
- sécurité des volontaires présents lors de l’épreuve.

3. L'horaire complet de l’épreuve, y compris toutes les 
voitures de sécurité utilisées et une carte de l’ensemble 
du parcours ;

4. Le lieu d’implantation et le numéro de téléphone prin-
cipal du PC du rallye (Direction de Course) et/ou le 
numéro de téléphone d’urgence s’il est différent ;

5. Une description des principaux rôles et responsabili-
tés, suivie du nom et du numéro de téléphone principal 
des différents responsables :
- Délégué Sécurité de la FIA / l’ASN
- Commissaire Sportif de la FIA / de l’ASN et Commis-
saires Sportifs
- Directeur de Course
- Directeur de Course adjoint
- Responsable sécurité
- Médecin-Chef
- Responsable de la sécurité des spectateurs
- Contrôleur(s) radio
- Responsables de spéciale pour chaque épreuve spé-
ciale
- Responsable Médias

6. Les numéros de téléphone des différents services d’ur-
gence et de sécurité :
- Police
- Hôpitaux (avec leur adresse)
- Service d’incendie
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- Service de premiers soins et de transport des blessés
- Service d’ambulance
- Unités de secours présentes sur chaque spéciale
- Unités de récupération des véhicules présentes sur 
chaque spéciale
- Médecin(s) et/ou personnel paramédical présents sur 
chaque spéciale
- Autres services si nécessaire
Il faudrait prendre contact par écrit avant le rallye avec 
les hôpitaux sélectionnés, en demandant la mise en 
alerte des services d’urgence.

7. L’évaluation des risques est une simple question de 
bon sens. Vous devrez tenir compte des risques lors de 
l’aménagement et de la désinstallation, ainsi que lors du 
déroulement de l’épreuve. Pour le Délégué Sécurité et 
les autres personnes extérieures à votre équipe organi-
satrice de l’épreuve, l’utilisation d’un modèle est souvent 
le moyen le plus simple pour comprendre vos plans de 
gestion des risques.

8. Le plan doit décrire les risques évalués et la façon 
dont ils doivent être gérés. Les spectateurs / le grand 
public, les concurrents et les officiels / commissaires de-
vraient bénéficier d’une couverture spécifique.

9. Pour la sécurité des spectateurs, vous devez inclure 
des informations sur les points suivants :

• le nombre probable de spectateurs attendus et les 
problèmes spécifiques qui se sont posés ;

• les plans indiquant les voies d’accès, les aires de 
stationnement et les emplacements spectateurs avec les 
pages de texte correspondantes sur la page en regard ;

• la signalisation utilisée lors de votre épreuve ;

• les communications aux spectateurs lors de l’épreuve 
concernant la sécurité, p. ex. le programme, le site Inter-
net, les voitures de sécurité ;

• le rôle des Commissaires présents sur la spéciale en 
matière de gestion des spectateurs en ce qui concerne les 
zones interdites, les zones délimitées par des rubans et les 
emplacements réservés aux spectateurs ;

• les Commissaires prévus par spéciale ;

• le rôle du responsable de spéciale en matière d’as-
sistance aux Commissaires confrontés à des spectateurs 
indisciplinés, c’est-à-dire de suspension de la spéciale 
lorsque ceux-ci ne veulent pas bouger quand on le leur 
demande.

• Rôle des voitures de sécurité dans la gestion de la 
sécurité des spectateurs - Voiture pour la sécurité des 
spectateurs, 0, et 00/000, si utilisées

• Tout problème spécifique à votre épreuve

• Références cartographiques / coordonnées GPS pour 
les spéciales et points de rendez-vous

• Parcours des points de rendez-vous à l’hôpital le plus 
proche

10. Le plan de sécurité de chaque épreuve spéciale, 
qui devrait comporter la liste de tous les principaux of-
ficiels, des services d’urgence pour cette spéciale, plus 
une carte détaillée de l’épreuve spéciale, y compris 
l'emplacement des postes radio et de secours, les zones 
réservées aux spectateurs et les points de rendez-vous 
pour les lieux de transfert des blessés. [Vous devriez pré-
voir pour chaque épreuve spéciale un parcours de rem-
placement susceptible d’être utilisé en cas d’annulation 
d’une spéciale].

3. PLAN DE SECURITE

Safety Car Schedule

Time Chart

I�nerary

un événement
programme

Horaire de 
la voiture de 

sécurité

Diagramme 
général du 

convoi de rallye
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1. Quels sont 
les dangers ?

2. Qui pourrait 
être blessé
et comment ?

3. Mesures 
déjà entreprises 
?

4. Avez-vous 
besoin de faire 
autre chose 
pour gérer ce 
risque? Si oui 
quoi ?

5. Action entre-
prise par ?

6. Action entre-
prise quand ?

7. Date d'achè-
vement

1 Sol irrégulier
et des troncs 
d'arbres

Spectateurs
et les comis-
saires

Recommander 
le port de 
chaussures 
appropriées 
et baliser les 
zones problé-
matiques

Comme 
la scène 
se déroule 
entièrement 
en plein jour, 
aucune autre 
précaution 
n'est requise. 
La couverture 
de premiers 
secours est en 
place dans 
les zones des 
spectateurs.

Aviser les com-
missaires

Annotation 
dans le pro-
gramme et sur 
le site web 

2 semaines 
avant l'événe-
ment

2 Zone de ravi-
taillement

Commissaires Zone de déga-
gement de 2 
mètres
de la zone de 
service

Commissaires 
formés au 
feu avec des 
extincteurs prêts 
à l'emploi

Zone de 
service
Directeur

Installer Jour de l'événe-
ment
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11. Des plans de sécurité doivent également être mis 
en place pour toutes les zones non utilisées pour les spé-
ciales, par exemple des vérifications techniques, l’aire 
d’assistance, les zones de regroupement et des médias 
ainsi que des points de contrôle horaire.

12. Songez à la nécessité de prévoir des toilettes.
C’est particulièrement important aux points de contrôle 
horaire et dans toutes les zones réservées aux specta-
teurs qui ont été prévues à l’avance, et il convient de 
prendre en compte les exigences relatives aux toilettes 
pour handicapés, les exigences d’entretien des instal-
lations, les plans de gestion des déchets, la collecte et 
l’élimination des déchets, p. ex. dans les aires d’assis-
tance. Des postes de premiers soins doivent également 
être installés dans les grandes zones réservées aux spec-
tateurs.

3.3 • PLANS OPERATIONNELS

Ils constituent un élément important de votre planification 
de la sécurité globale, car ils fournissent à vos officiels 
les détails dont ils ont besoin pour aménager leur spé-
ciale/section ainsi que des informations sur ce qu’il faut 
faire si certains événements se produisent.

Idéalement, vous devriez inclure les passages perti-
nents de vos différents documents de sécurité afin qu’ils 
sachent exactement ce qui est exigé et à quel moment.
Les plans opérationnels doivent être disponibles pour 
tous les rôles et peuvent concerner :

• Officiels de secteur

• Commissaires préposés aux points radio (y compris 
la procédure du drapeau rouge et le plan de logistique 
des points radio)

• Commissaires

• Equipages des voitures de sécurité

• Commissaires préposés au chronométrage

• Officiels des aires d’assistance

• Vérifications techniques et documentation 

• PC du rallye et Direction de Course

3.4 • PLAN DE GESTION DES INCIDENTS

Même si personne ne souhaite qu’un incident impliquant 
des spectateurs, des officiels ou des concurrents se pro-
duise, il est toutefois prudent de prévoir une telle éven-
tualité. Ce plan peut faire partie du plan de sécurité 
global ou constituer un document distinct. Ce plan est 
conçu pour identifier les mesures à prendre si un risque 
identifié ou un événement imprévu se produit.

Le plan de gestion des incidents (Incident Management 
Plan, IMP) doit comprendre une explication sur la façon 
de traiter un incident mineur ou grave (un incident or-
dinaire qui a une incidence sur le bon déroulement de 
l’épreuve, mais qui n’exige pas que la police assure la 
coordination de sa résolution) ou un incident majeur. Par 
exemple, que ferez-vous dans une situation exigeant de 
contrôler la foule ? Ces incidents peuvent être classés 
dans les catégories suivantes :

a. Incident mineur : événement ordinaire qui a des ré-
percussions sur le déroulement de l’épreuve, mais qui 
ne nécessite pas une aide extérieure. Les blessures se-
ront mineures et pourront être soignées facilement, soit 
par les secouristes disponibles, soit par les ressources 
propres de l’épreuve.

b. Incident grave : incident qui a des répercussions 
sur le bon déroulement de l’épreuve. Un incident grave 
peut comprendre des blessures ; cependant, toutes les 
mesures requises peuvent être prises par les ressources 
présentes sur l’épreuve.

c. Incident majeur : défini comme un événement qui 
représente une menace de blessure grave, de décès ou 
d’atteinte à l’ordre public et dont la résolution nécessite 
la coordination de la police.

Incidents mineurs

Malgré une planification efficace, des incidents mineurs 
peuvent toujours se produire.
Cependant, il est reconnu que la Direction de Course 
devrait être en mesure de remédier efficacement à de 
telles circonstances.

La résolution de tels événements ordinaires fait partie 
intégrante de la gestion de l’épreuve. Compte tenu de 
leur prévisibilité, des dispositions d’urgence appropriées 
devraient être mises en place, et elles seront gérées par 
la Direction de Course.

Incidents graves

Certains incidents sont plus importants qu’un incident mi-
neur et peuvent nécessiter des interventions, par exemple 
l’entrée de véhicules de secours et de récupération des 
véhicules dans la spéciale.
La gestion d’un incident grave fait également partie in-
tégrante des mesures que prend la Direction de Course 
et sera, à ce titre, coordonnée au moyen de procédures 
radio standard pour assurer sa bonne résolution et le 
contrôle de l’épreuve. En cas de blessures, l’équipe 
médicale de l’épreuve et le Médecin-Chef assureront la 
liaison et veilleront à ce que le traitement approprié soit 
fourni.

Incidents majeurs

Bien que la Direction de Course soit responsable de la 
gestion des incidents mineurs et graves, les personnes 
impliquées doivent être conscientes des limites de leur 
capacité à faire face à une situation et donc reconnaître 
la survenance d’un incident majeur.

Dans de telles circonstances, la responsabilité de la 
coordination de l’intervention est transférée à la police, 
qui demandera l’aide de la Direction de Course pour 
communiquer les informations essentielles aux commis-
saires, aux officiels et aux membres du public.

Le plan de gestion des incidents doit expliquer comment 
cette situation serait gérée.

Dans tous les cas, il faudrait prendre contact avec les au-
torités locales pour établir ce plan de secours, qui devra 
être mis en œuvre en cas d’incident majeur dépassant 
les possibilités du service médical présent sur place. Par 
exemple, comment réagiriez-vous à un incendie ou à 
une alerte à la bombe ?

3. PLAN DE SECURITE
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Dans chaque cas, vous devrez expliquer le processus et 
les dispositions à prendre dans les domaines suivants :

• Rôles de décideurs et responsabilités

• Communication avec les services de sécurité de 
l’épreuve et, si nécessaire, avec les services d’urgence

• Communication avec les concurrents, les officiels et 
les spectateurs

• Communication avec les médias

• Mécanismes de compte rendu pour les personnes sur 
place. L’IMP peut être inclus dans le plan de sécurité 
global. Un plan de communication en cas d’incident 
majeur est un élément utile à inclure dans l’IMP. Il doit 
expliquer qui participera aux prises de décision, quels 
messages seront transmis et par qui. En cas d’incident 
majeur, le fait d’avoir anticipé ces questions prend toute 
son importance.

3.5 • POINTS MEDICAUX

• Si la spéciale fait 15 km ou plus, un point médical 
doit être mis en place au départ de chaque spéciale et 
à des points intermédiaires qui doivent se situer à une 
distance pour laquelle le temps d’approche ne dépasse 
pas 10 minutes dans les véhicules adéquats, conduits à 
la vitesse d’intervention.

• Le point médical se compose de véhicules pour soins 
médicaux primaires d’urgence (MIC), intervention tech-
nique (désincarcération / dégagement / lutte contre les 
incendies) (TIC) et évacuation des blessés (ambulances).

• Les véhicules d’intervention médicale et technique 
peuvent être à usage combiné ou mixte ou il peut s’agir 
de deux véhicules distincts.

• Tous les véhicules doivent être placés de manière à 
permettre leur accès direct à la spéciale, sans aucun 
obstacle à l’avant (p. ex. tout autre véhicule, ruban de 
barrière, barrière, commissaires préposés à la sécurité) 
et dans l’ordre de départ suivant : MIC, TIC et ambu-
lance.

• Tous les points médicaux doivent être associés à un 
point radio et indiqués par une signalisation appropriée 
(symboles de foudre et croix).

• Chaque MIC dispose d’une équipe composée d’au 
moins un médecin spécialisé en réanimation et expéri-

menté dans la prise en charge des traumatismes en mi-
lieu pré hospitalier, ainsi que d’un membre du personnel 
paramédical / d’un infirmier.

• Chaque TIC doit transporter un équipage expérimen-
té en désincarcération / dégagement / lutte contre les 
incendies, de préférence du personnel de la brigade 
des pompiers.

• L’une des ambulances se trouvant sur la ligne de dé-
part doit être une unité de réanimation, avec un méde-
cin qui accompagne les blessés ayant besoin de soins 
intensifs pendant l’évacuation.

• L’équipement des véhicules d’intervention médicale 
doit être conforme à la description figurant dans l’An-
nexe H du Supplément 3.

• La décision d’envoyer un véhicule médical est prise 
par le Directeur de Course, d’un commun accord avec 
le Médecin-Chef, et en transmettant l’information au Di-
recteur de spéciale.
Référence : Annexe H Chapitre 5 Article 5.3, 5.5,
Supplément 3

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6 • SELECTION DES EPREUVES SPECIALES

Le processus de sélection des épreuves spéciales est 
varié et est soumis à de nombreuses exigences : la spé-
ciale est-elle d’une longueur appropriée, est-elle com-
patible avec les sites et services des autres épreuves 
spéciales, son accès est-il approprié pour les spectateurs 
et des places de stationnement sont-elles disponibles, 
y-a-t-il des zones représentant un danger important pour 
les équipes en compétition, les commissaires peuvent-ils 
travailler en toute sécurité aux emplacements où leur pré-
sence est nécessaire ? Toutes les questions auxquelles il 
faut apporter des réponses avant toute spéciale peuvent 
être ajoutées à un itinéraire.

Le processus de sélection, puis la planification de la 
sécurité et les évaluations des risques doivent donc être 
examinés en tenant compte des concurrents, des spec-
tateurs et des commissaires, mais la sécurité doit être au 
premier plan de vos préoccupations.

Lors de la sélection des épreuves spéciales, il convient 
de déterminer les zones à haut risque pour les voitures 
de rallye et les concurrents, telles qu’un arbre dans un 
virage rapide, un fossé, des barrières endommagées, 
des poteaux électriques, des ponts étroits, des cours 
d’eau, etc.
 
 
Shakedown
 

Le "Shakedown" est une spéciale qui a lieu avant le 
début de l’épreuve. Elle doit être organisée en tenant 
compte des mêmes considérations de sécurité et avec 
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le même nombre de commissaires que pour toute autre 
spéciale.

Lors de l’épreuve spéciale du Shakedown, le nombre de 
spectateurs peut être plus important car il permet de voir 
les voitures en compétition plus d’une fois en un court 
laps de temps.

Par conséquent, la dynamique en termes de spectateurs 
est similaire à celle d’une Super Spéciale et peut né-
cessiter des mesures supplémentaires de contrôle de la 
foule.

Les voitures de sécurité doivent être prêtes à se rendre 
sur la spéciale de façon ponctuelle pour aider à la ges-
tion des spectateurs si nécessaire.

Le Shakedown est également une bonne occasion d’ef-
fectuer un test d’intervention médicale.

 
Fermeture des carrefours - Pour le pilote

Tous les carrefours doivent être signalés par des mar-
quages connus au niveau international (lignes zébra / 
balises à chevrons), indiquant la bonne direction, faciles 
à comprendre en cas de "manque d’attention momenta-
né", placés au milieu de la route inutilisée, mais pas trop 
près du bord de la spéciale, pour éviter qu’ils ne soient 
percutés par des véhicules ou des pierres.

Voici un exemple de signalisation qui pourrait être utili-
sée pour indiquer la route fermée :

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fermeture des voies d’accès - Pour les spectateurs, les 
commissaires, les médias et le grand public

• Toutes les voies d’accès doivent être fermées à une 
distance de 50 m du bord de l’ES au moyen de ruban 
afin de veiller à ce que les spectateurs, les commissaires 
et les médias soient tenus bien à l’écart.

• Pour une question d’uniformité, il doit s’agir d’un ruba-
lise de couleur rouge/blanche.

• Les spectateurs doivent être dirigés vers des lieux sûrs.

• Un commissaire doit toujours se placer au niveau de 
toute voie ou de tout carrefour d’accès où il existe une 
possibilité que des spectateurs ou des membres du grand 
public essayent de se rendre sur l’épreuve spéciale.
L’identification des risques potentiels pour les spectateurs 
est la première étape de la gestion des spectateurs de 
votre épreuve et est fondamentale pour la sécurité de 
l’épreuve.

Avant la finalisation du parcours, il est recommandé 
qu’un pilote ou un copilote local très expérimenté par-
coure les spéciales à l’avance afin d’aider à identifier et 
de noter toute zone perçue comme présentant un risque 
élevé pour les équipages concurrents.

Il existe de nombreux moyens de protéger les zones à 
haut risque, p. ex :

• Bottes de paille (rondes ou carrées, de préférence de 
plus de 1 m de diamètre)

• Barrières en béton

• Talus de sable

• Monticule de terre

• Barrières en plastique remplies d’eau

• Mur de pneus reliés entre eux

En cas de dénivelé important et exposé, déterminez s’il 
existe un autre parcours ou définissez le parcours en utili-

sant un filet de couleur pour vous assurer que les concur-
rents voient bien le parcours qu’il convient de suivre.

Si l’eau est considérée comme un risque important, vous 
devez prendre des mesures pour réduire ce risque. Il 
convient d’envisager la mise en place d’une chicane 
avant le danger pour ralentir les voitures. Vous pouvez 
également envisager la mise en alerte de plongeurs. 
L’évaluation doit tenir compte du fait que vous voulez 
réduire la probabilité qu’une voiture tombe dans l’eau.

 

 
 

 
 

 

 

3.7 • IDENTIFICATION DES RISQUES

‘La mention "Le sport automobile peut être dangereux" se 
trouve à l’arrière de chaque laissez-passer émis par les 
épreuves ou sur des panneaux d’avertissement placés 
dans la zone d’approche ou à proximité d’une spéciale. 
Il peut y avoir des risques inhérents à notre sport, mais 
la gestion de ces risques est la tâche la plus importante 
qui nous incombe et elle doit primer lors toute notre pla-
nification – pour le parcours, pour les emplacements 
spectateurs, pour le contrôle des parcs d’assistance. 
Le bon sens permet généralement de gérer ces risques 
d’une manière simple et méthodique, mais cela ne suffit 
pas à rassurer les autorités locales ou les propriétaires 
fonciers qui ont besoin d’avoir la certitude que vous êtes 
un organisateur d’épreuve expérimenté et responsable 
qui cherche à réduire tous les risques dans la mesure du 
possible. Par conséquent, il vous faut documenter tout ce 
que vous faites. Si vous pouvez prouver que vous vous 
êtes à chaque fois posé les questions ci-dessous, cela 
vous sera utile :

• Quels sont les dangers auxquels sont confrontés vos 
commissaires, officiels, concurrents et spectateurs ?

• Quel est le risque associé à chacun de ces dangers ?

• Quelles sont les mesures que vous avez déjà mises en 
place en tant qu’épreuve ?
 
• En cas de blessure, quelle sera l’importance des 
conséquences ?

• Que peut-on faire d’autre ?

L’identification des risques potentiels pour les spectateurs 
est la première étape de la gestion des spectateurs de 
votre épreuve et est fondamentale pour la sécurité de 
l’épreuve.

Vous devez tenir compte des risques pour les specta-
teurs lors de la planification de votre parcours et non 
après son aménagement. Le responsable de la sécurité 
de l’épreuve et/ou des spectateurs doit être impliqué 
au stade de la planification du parcours et prévoir des 
endroits réservés aux spectateurs, des points d’accès/
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de sortie et des aires de stationnement appropriés.
Il y a un certain nombre de choses à connaître et à 
prévoir afin de gérer efficacement les risques pour les 
spectateurs assistant à votre épreuve. Celles-ci sont pré-
sentées ci-dessous. Vous devez également mettre à profit 
l’expérience de votre équipe en matière d’organisation 
de l’épreuve, utiliser le compte rendu de l’épreuve de 
l’année précédente et tout problème qui vous est signalé 
par le Délégué Sécurité de la FIA / l’ASN. Faites appel 
à votre expérience passée pour connaître les endroits 
populaires auprès des spectateurs et assurez-vous que 
vos équipes de commissaires sont en place avant l’ar-
rivée de la foule pour placer les spectateurs là où vous 
souhaitez qu’ils soient et pour veiller à ce qu’ils ne s’ins-
tallent pas dans des endroits inadéquats.

Identification et évaluation des risques

Voici quelques éléments à prendre en considération qui 
vous aideront à déterminer les zones à risque et le ni-
veau de risque pour les spectateurs.

Toutes les zones à haut risque doivent être désignées 
comme des zones interdites. En dehors de ces zones, 
vous devez vous assurer que vous gérez les risques à un 
niveau approprié - il est clair qu’il n’y a pas de zones 
sûres à 100 % sur un rallye, mais vous devez mettre en 
œuvre des mesures appropriées pour gérer les risques 
et vous assurer que vous expliquez clairement les risques 
aux spectateurs et à toutes les personnes se trouvant sur 
les spéciales.

Pensez à ce qui suit pour vous aider à identifier les 
risques :

A quels risques les spectateurs ont-ils été exposés et quels 
problèmes sont survenus au cours des années précédentes, 
en particulier lors de la dernière épreuve, où se sont-ils pro-
duits et pourquoi ? Utilisez les commentaires des médias 
sociaux ainsi que des vidéos en ligne de votre rallye en-
registrées par les spectateurs ; le parcours a-t-il subi des 
changements nécessitant une évaluation particulière ?

Avez-vous des zones réservées aux spectateurs ?

Vous attendez-vous à des changements au niveau du 
nombre de spectateurs assistant à votre épreuve ?

Est-il prévu d’apporter des modifications aux voies d’ac-
cès ou aux aires de stationnement prévues pour les spec-
tateurs ?

S’il y a eu des incidents ou des accidents évités de jus-
tesse au cours de l’année précédente, toutes les consé-
quences pour l’épreuve de cette année ont-elles été 
prises en compte ?

Quelles conditions météorologiques pensez-vous avoir ?

Connaissez-vous les implications de toute intervention 
sur les spéciales lors des préparatifs en amont du rallye ?

Est-il probable que des chapiteaux seront installés dans 
l’aire d’assistance ou à certains points de contrôle ho-
raire ? 
Si tel est le cas, vérifiez le ballast et les fixations.

 

 
 
 
 

Exemple de modèle d’évaluation des risques

Quels sont les 
risques ?

Qui pourrait 
être blessé 
et de quelle 
manière ?

Qu'est-ce qui 
a déjà été 
entrepris ?

Quelles actions 
supplémentaires 
pourraient être 
prises pour gé-
rer ce risque ?

Par qui cette 
action devrait 
être prise ?

A quelle 
échéance 
l'action doit-elle 
être prise ?

Action complé-
tée le (date)

1

2

3
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3.8 • COMMUNICATIONS RADIO   

L’équipage d’une voiture radio doit idéalement se com-
poser de deux commissaires, dont un opérateur radio et 
un commissaire préposé au point radio. Tous les commis-
saires préposés aux points radio peuvent être sollicités 
pour aider à résoudre des problèmes inhérents à la ges-
tion des épreuves, comme des incidents impliquant des 
véhicules et la gestion des spectateurs, le cas échéant. 
Ils doivent donc être prêts à travailler à l’extérieur ainsi 
qu’à effectuer des tâches en voiture. Lorsqu’ils sont dé-
ployés à l’extérieur de la voiture radio, ils doivent porter 
une chasuble de commissaire.

Les épreuves doivent veiller à ce qu’il y ait une distance 
d’environ 5 kilomètres entre les points radio. N’oubliez 
pas que tout point radio figurant dans votre road book 
DOIT être occupé par du personnel lors de votre épreuve 
pour que la spéciale puisse se dérouler.

Lors des reconnaissances, un panneau portant le sym-
bole du point radio devra se trouver à l’emplacement de 
chaque point radio obligatoire. Ce panneau pourra être 
plus petit mais devra être clairement visible pour les équi-
pages effectuant les reconnaissances afin qu’ils puissent 
noter son emplacement dans leurs carnets de notes.

Le réseau de radiocommunication et le Contrôleur radio 
doivent rester en place jusqu’à ce que tous les services 
de secours, médicaux et de récupération des véhicules 
aient terminé leurs tâches.

Dans tous les cas, les opérateurs radio doivent veiller à 
se garer et à se positionner suffisamment en retrait du 
parcours de la compétition et à ne pas bloquer la voie 
de sortie, non seulement pour leur propre sécurité, mais 
également pour protéger la voiture radio de tout débris 
qui pourrait être projeté par la voiture en compétition.

Le drapeau rouge doit toujours être visible lorsque le 
convoi de voitures de sécurité traverse la spéciale.

3.9 • COMMISSAIRES PREPOSES  
 AUX POINTS RADIO

Ils sont responsables de leur secteur.

Ils sont à leur place bien avant que les spectateurs n’ar-
rivent et ils les empêchent de se rendre dans les zones in-
terdites. Ils contrôlent les communications avec les chefs 
de sécurité de la spéciale et le PC.

De manière polie, ils informent les spectateurs du fait 
que la spéciale sera disputée uniquement s’ils suivent 
les instructions des commissaires et se tiennent dans les 
zones recommandées.

Ils informent leur Responsable de spéciale du nombre de 
spectateurs, et il décide si davantage de personnel de 
soutien est nécessaire.

Lors du déroulement de la spéciale, ils restent à proxi-
mité de leur radio et suivent l’annonce de chaque voi-
ture commençant la spéciale. Ils enregistrent les voitures 
passant devant eux. Si une voiture manque, ils informent 
immédiatement le responsable sécurité de la spéciale et 
attendent des instructions.

Ils coopèrent avec les commissaires préposés à la sécu-
rité placés avant et après eux pour avertir les spectateurs 
à l’aide de sifflets que des voitures de rallye approchent.
Ils déploieront le drapeau rouge uniquement sur instruc-
tion du Directeur de Course.
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3.10 • POINTS RADIO OBLIGATOIRES

Idéalement, les points radio obligatoires devraient être 
occupés par deux personnes ou plus et sont définis 
comme suit :

Points radio au début et à la fin de chaque spéciale. Ils 
doivent être indiqués dans le plan de sécurité et le road 
book, mais l’affichage des panneaux radio correspon-
dants n’est pas nécessaire. La mise en place de dra-
peaux rouges à ces emplacements n’est pas nécessaire.
Les points radio des lignes de départ, d’arrivée/arrêt 
doivent être localisés de manière à assurer des com-
munications directes avec la Direction de Course. Il 
convient de privilégier le bon déroulement de l’épreuve 
et l’emplacement de ces sites, ce qui peut nécessiter de 
raccourcir le parcours de la spéciale.

Conformément aux exigences de la FIA, un point ra-
dio est requis tous les 5 kilomètres. Ces emplacements 
doivent être indiqués dans le plan de sécurité et le road 
book et des panneaux radio correspondants doivent 
être en place sur le parcours de la spéciale. Un drapeau 
rouge doit être positionné à ces emplacements.

Points radio requis pour se conformer aux exigences de 
la FIA de sorte qu’il y ait une distance d’environ 5 kilo-
mètres entre les points radio. Ces emplacements doivent 
être indiqués dans le plan de sécurité et le road book 
et des panneaux radio correspondants doivent être en 
place sur le parcours de la spéciale. Un drapeau rouge 
doit également être positionné à tous ces emplacements.
Les drapeaux rouges doivent être déployés et repliés 
uniquement sur instruction du Responsable de spéciale 
par l’intermédiaire du Directeur de Course.

Principales zones réservées aux spectateurs
 
Ces commissaires préposés aux points radio N’ont PAS 
besoin de voir les numéros des concurrents et doivent 
occuper une place qui leur permet de garder un œil sur 
la zone réservée aux spectateurs. Ces emplacements 
doivent être indiqués dans le plan de sécurité, mais 
ils ne doivent pas obligatoirement figurer dans le road 
book ni arborer de panneaux radio. La mise en place 

de drapeaux rouges à ces emplacements n’est pas né-
cessaire, à moins que ceux-ci ne coïncident avec les 
endroits décrits ci-dessus.
 
 

3.11 • POINTS RADIO SUPPLEMENTAIRES

Idéalement, les points radio supplémentaires (non obli-
gatoires) devraient être occupés par deux commissaires 
ou plus.

Ces points sont situés tout au long de la spéciale, comme 
l’exige l’épreuve. Aucune signalisation n’est requise et ils 
n’ont PAS besoin de figurer dans le road book.

Leur emplacement et les détails les concernant doivent 
toutefois être indiqués dans le plan de sécurité. La mise 
en place de drapeaux rouges à ces emplacements n’est 
pas nécessaire. Comme ces emplacements NE figurent 
PAS dans votre road book, ils N’ont PAS besoin d’être 
tous occupés pour que votre épreuve se déroule.

Exemple de communications radio sur une spéciale suite 
à un incident :

Lignes directrices de la FIA pour la sécurité en rallye 2019 - 6564 - Edition 1 - Février 2019



3. PLAN DE SECURITE

RE6 SCRIPT RADIO 3.12 • SYSTEMES DE SUIVI

Il est fortement recommandé d’équiper toutes les voitures 
d’un système de suivi de sécurité. L’installation doit être 
vérifiée lors du contrôle technique, et des instructions 
concernant la collecte, le retour et le montage seront 
données par chaque organisateur, en principe dans le 
règlement particulier. Toute interférence avec le(s) sys-
tème(s) pendant le rallye entraînera le signalement du 
concurrent aux Commissaires Sportifs.

En cas d’utilisation d’un système de suivi, celui-ci doit 
être facilement accessible pour le pilote et le copilote 
lorsqu’ils sont assis avec leurs harnais attachés.

Bien que tous les membres de la Direction de Course 
doivent regarder les écrans de suivi, un membre de 
l’équipe de Direction de Course doit être affecté à la 
surveillance des signaux de suivi de chaque concurrent. 
Tout signal provenant d’une voiture en compétition, qu’il 
s’agisse d’un signal OK, d’arrêt, de SOS ou d’une perte 
de communication, doit être signalé à l’épreuve spé-

ciale concernée et faire l’objet d’une enquête. Quel que 
soit le niveau de sophistication du système de suivi, rap-
pelez-vous qu’aucun système n’est infaillible à 100%. 
Enquêtez toujours sur les signaux reçus.

Il devrait toujours y avoir un système de suivi de secours 
dans les voitures en compétition. Au début de chaque 
spéciale, l’opérateur radio doit annoncer le numéro de 
la voiture qui commence la spéciale sur le réseau radio 
de la spéciale. Tout au long de la spéciale, chaque 
point radio doit tenir un tableau de suivi des numéros 
de voiture annoncés lorsque celles-ci passent leur poste. 
Toute voiture qui ne passe pas un point radio, ou qui ne 
le passe pas dans l’ordre, doit être signalée au contrô-
leur radio de la spéciale afin de pouvoir lancer une 
recherche de la position des concurrents conjointement 
avec le système de suivi.

Les systèmes de suivi primaire et secondaire doivent être 
détaillés dans le plan de sécurité de l’épreuve, de même 
que les procédures relatives à la façon de localiser une 
voiture en cas de disparition.

Systèmes de suivi

Script 1

Script 2

Allô, Allô - Responsable de spéciale, vous m’entendez ?

Salut, c’est Mike – une voiture a fait un tonneau devant nous. 
C’est terrible. Il y a beaucoup de dégâts. Je ne sais pas quoi 
faire !

Je suis sur ta spéciale juste après le virage à droite ?

Oui, environ 15 mètres après le virage, la voiture est sur le toit et 
les concurrents sont toujours à l’intérieur – que dois-je faire ?

Je pense que c’est la spéciale 3. Je ne connais pas son nom.

C’est la voiture 8.

Quel est le numéro de la voiture ?

OK Mike, s’il te plaît dirige-toi vers l’avant de la voiture, si c’est 
sans danger – est-ce que quelqu’un d’autre peut redescendre la 
spéciale et te prévenir si un autre concurrent arrive ?

Peux-tu m’indiquer l’emplacement exact s’il te plaît ?

 Mike, quel est le numéro et le nom de la spéciale ?

Il y a beaucoup de spectateurs qui s’apprêtent à nous aider main-
tenant. Je pense qu’ils vont nous aider à le remettre sur ses roues.

Responsable 3, responsable 3, ici Mike Smith au poste 5+ sur 
l’ES 3. 

La voiture 8 a fait des tonneaux juste devant nous tout de suite 
après le virage à droite, environ 200 mètres après le poste 5. Je 
suis en train de me renseigner, mais la spéciale est partiellement 
bloquée. Terminé.

Responsable 3, Responsable 3, ici Mike Smith - L’équipage a l’air 
d’aller bien. Il demande à être remis sur ses roues pour pouvoir 
poursuivre, mais cela semble impossible car l’aile avant gauche 
est très endommagée.
Terminé.

Oui, avec prudence. Comment voulez-vous que je procède, 
terminé ?

OK, ça marche.

Allez-y Mike, Responsable 3 à l’appareil.

Merci Mike, s’il te plaît, envoie quelqu’un sur la spéciale pour te 
prévenir de l’arrivée d’un éventuel concurrent - mets-toi en sécurité 
et tiens-moi au courant.

Prêt à intervenir.

Les voitures peuvent-elles passer, terminé ?

Mike, s’il te plaît, prends quelques notes sur le formulaire de 
rapport d’incident pour moi. Je te tiendrai au courant dès que la 
Direction de Course aura décidé des mesures à prendre.
Direction prête à intervenir.

Commentaires du formateur :
1. Le Responsable de spéciale N’a PAS demandé s’il y avait 
des blessés ?
2. Le message du commissaire N’est PAS du tout clair.

3. Devraient-ils le remettre sur ses roues ?
4. Envoyez TOUJOURS quelqu’un sur la piste.
5. Triangle d’avertissement et panneau OK/SOS si nécessaire.

Bonjour, tu es sur quelle spéciale et à quel endroit ?

Allez-y, qui appelle le Responsable de spéciale ?

Commissaire de route

Commissaire de route

Responsable de spéciale

Responsable de spéciale

FIA
_R

M
M

_ 
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_D
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it 
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EXEMPLE DE CONFIGURATION DE SPÉCIALE

SÉQUENCE SPÉCIALE DE DÉPART

SEQUENCE DE FINITION D'ETAPE SPECIALE

Avertissement 
de contrôle du temps

Contrôle du temps
(réel)

Zone de contrôle

Point d'assistance médicale (SOS)
(le cas échéant)

Normalement utilisé avec le signe Radio Point

Début de spéciale

Arrêt interdit

Fin de la zone de contrôle

Point Radio (SOS)
(le cas échéant)

Panneau 
d'avertissement

Avertissement de 
finition en vol Fin de la zone de contrôle

Fin de spéciale

Panneau 
d'avertissement

100m

100m

25m50m - 200m

100m - 300m100m

25m

25m
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Post 
No.

Kilometres
Direction Information Safety Predicted

MarshalsTotal Inter

- 0.00 0.00
Enter closed road

Warning notices both 
sides

0

- 1.24 1.24
E TIME CONTROL

(At parking area on 
left) 3

1

1.54

0.00

0.30

0.00

F START
(Middle of open area) W 4

I

2 2.71 2.71

Very fast approach. 
Leave a clear escape 
road
Tape across road 0

3 2.86 0.15 Radio car park in 
track
Tape across track

2

I

4 3.62 0.76
d Bridge

Tape across track 2

5 4.43 0.81 Tape across junction.
Keep open area on 
right clear

2

6 5.35 0.92
Bale on apex to 
tighten corner
Spectator area with 
layout plan
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Post 
No.

Kilometres
Direction Information Safety Predicted

MarshalsTotal Inter

7 6.83 0.90 Intermediate Safety 
Point. Park in large 
open area

W
2

I

8 8.20 1.37 Spectator area with 
layout plan 8

9 9.10 0.90 Radio car park at rear 
of quarry 2

I

9A 10.14 1.04
Tape across foot-
paths
Warning signs for 
spectators

0

10 10.99 0.85
G

FLYING FINISH
(At junction)
Timing car park on 
banking above road 
level

2

11 11.18 0.19
H STOP

(Parking area on 
right)

I
4

- 11.33 0.15 Leave closed road 0
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Symboles typiques d’une spéciale

Pré-signalisation 
contrôle horaire

Pré-signalisation fin 
de spéciale

Fin de zone de contrôle

Contrôle horaire

Ligne d’arrivée 
lancée

Contrôle de passage Contrôle de passage

Départ épreuve spéciale

Contrôle STOP

Pré-signalisation point radio

Pré-signalisation 
assistance médicale

Zone de ravitaillement

Point radio

Assistance médicale

Zone de pneu

ENTREZ ROUTE FERMÉE
Notification d'avertisse-
ment des deux cotés

Marschal 
prévus

CONTRÔLE HORAIRE 
(sur le parking à 
gauche)

DÉPART EPREUVE 
SPÉCIALE 
(milieu de zone 
dégagée)

Approche très rapide.
Quitter une voie d'éva-
cuation dégagée.
Rubalise à travers la 
route.

Point radio 
Rubalise sur le coté

Passage sur un pont
Bande à travers la piste

Rubalise sur le coté 
gauche
Suivre le côté droit dégagé

Botte de paille à la corde 
du virage
Zone de spectateurs 
aménagée

Lignes directrices de la FIA pour la sécurité en rallye 2019 - 6968 - Edition 1 - Février 2019



Post 
No.

Kilometres
Direction Information Safety Predicted

MarshalsTotal Inter

- 0.00 0.00
Enter closed road

Warning notices both 
sides

0

- 1.24 1.24
E TIME CONTROL

(At parking area on 
left) 3

1

1.54

0.00

0.30

0.00

F START
(Middle of open area) W 4

I

2 2.71 2.71

Very fast approach. 
Leave a clear escape 
road
Tape across road 0

3 2.86 0.15 Radio car park in 
track
Tape across track

2

I

4 3.62 0.76
d Bridge

Tape across track 2

5 4.43 0.81 Tape across junction.
Keep open area on 
right clear

2

6 5.35 0.92
Bale on apex to 
tighten corner
Spectator area with 
layout plan

8

2019  RALLY
SS 1 Hilltop  - Version 1 (1st February 2019)

Page 1

Post 
No.

Kilometres
Direction Information Safety Predicted

MarshalsTotal Inter

7 6.83 0.90 Intermediate Safety 
Point. Park in large 
open area

W
2

I

8 8.20 1.37 Spectator area with 
layout plan 8

9 9.10 0.90 Radio car park at rear 
of quarry 2

I

9A 10.14 1.04
Tape across foot-
paths
Warning signs for 
spectators

0

10 10.99 0.85
G

FLYING FINISH
(At junction)
Timing car park on 
banking above road 
level

2

11 11.18 0.19
H STOP

(Parking area on 
right)

I
4

- 11.33 0.15 Leave closed road 0

2019  RALLY
SS 1 Hilltop  - Version 1 (1st February 2019)

Page 2

E

F

G

H

3. PLAN DE SECURITE

3.13 • CHICANES
 
Sur une épreuve spéciale, les chicanes peuvent être utili-
sées pour réduire la vitesse avant certains endroits à haut 
risque, mais il est recommandé de planifier les parcours 
des spéciales de telle sorte que des chicanes ne soient pas 
nécessaires dans la mesure du possible. Toutes les chicanes 
doivent être indiquées dans le road book et doivent déjà 
être marquées ou en place pendant les reconnaissances.

Pour des questions de cohérence entre les spéciales et 
entre les épreuves, il convient de respecter une distance 
de 10 m entre les panneaux de chicane.
Il est important de marquer la direction de la chicane 
à l’aide de marquages zébra ou de flèches, et de pla-
cer un panneau "100 m" avant la chicane. La position 
précise des éléments de la chicane doit être clairement 
indiquée par une ligne peinte afin de pouvoir les reposi-
tionner s’ils sont déplacés.

100m

100m

10m

Chicane Board
10m

Chicane Board

Chicane Entrance Board

Examples of typical chicane layouts

Advance
Warning
Sign

Advance
Warning
Sign

Profil de chicane recommandé

Point de sécurité inter-
médiaire
Garer dans une grande 
aire ouverte

Zone de spectateurs 
avec plan d'aménage-
ment

Parking radio à l'arrière 
de la carrière

Ruban à travers les 
sentiers
Panneaux d'avertisse-
ment pour les specta-
teurs

FLYING FINISH (à la 
jonction)
Parking dans le talus 
au-dessus du niveau de 
la route

ARRÊTEZ
(Parking à droite)

Quitter la route fermée

Panneau de chicane

Panneau de chicane

Panneau de
pré-signalisation

Panneau de
pré-signalisation

Panneau d'entrée de la chicane
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Les chicanes devraient être constituées de :
• Bottes de paille (250 kg minimum) 
• Réservoirs d’eau 
• Piles de pneus reliés entre eux 
• Barrières en béton, avec protection des bords exposés
Pendant le rallye, les commissaires doivent être position-
nés à chaque chicane afin de réparer les dommages cau-
sés par les voitures qui percutent des parties de chicane. 
Un commissaire préposé aux points radio devrait égale-
ment se trouver à cet endroit.
Si la chicane a reçu plusieurs impacts, qu’elle est endom-
magée et qu’elle a besoin d’être réparée :
Postez une personne qui guette l’arrivée des voitures. 
Lorsque qu’une voiture approche, elle utilise son sifflet 
pour avertir ses collègues pendant que ceux-ci tentent de 
remettre en place le dispositif.
Si cette tâche ne peut pas être réalisée en toute sécurité, 
avisez le Responsable de spéciale qui informera la Di-
rection de Course pour déterminer la mesure à prendre 
suivante.
L’un des commissaires doit être désigné comme juge de 
faits pour rendre compte au Directeur de Course de toute 
voiture qui percute la chicane. Il serait judicieux de faire 
filmer la chicane afin de pouvoir signaler toute collision.
 

3.14 • COUPE D’UN VIRAGE

Pour les championnats de la FIA, il est recommandé 
d’utiliser un type de bloc mesurant environ 20 x 20 x 
38 cm et pesant au moins 15 kg. Le bâton devrait être 
en plastique.

Si des bottes de paille sont utilisées à la place, elles 
doivent être bien enveloppées dans un film plastique et 
un moyen de les remettre rapidement en place doit être 
fourni.

3. PLAN DE SECURITE

3.15 • RESPONSABLES DE SPECIALE

Tous les Responsables de spéciale doivent avoir assisté 
à un briefing donné par les organisateurs de l’épreuve 
concernant les questions de sécurité spécifiques.

Cette tâche peut être accomplie par le Directeur de 
Course, le responsable de la sécurité de l’épreuve et/
ou des spectateurs au moyen d’une réunion, d’une pré-
sentation vidéo ou d’une cyberconférence ou par e-mail 
ou tout autre moyen raisonnable de communication di-
recte.

Cette séance est l’occasion de s’assurer que tous les Res-
ponsables de spéciale ont reçu un briefing complet et 
pertinent sur l’épreuve. Lors de cette session, vous devez 
veiller à aborder les points suivants :

• Tous les Responsables de spéciale ont lu le plan de 
sécurité et les plans opérationnels pertinents.
• Les points clés du plan de sécurité doivent être abor-
dés, notamment :
• nombre de spectateurs attendus et aménagement des 
accès/emplacements spectateurs ;

• Délégué Sécurité de la FIA / l’ASN, horaires des 
voitures de sécurité et dispositions relatives aux voitures 
de sécurité ;
• plan de gestion des incidents ;
• changements par rapport aux années précédentes ;
• nombre de commissaires prévus par spéciale, nombre 
atteint et mesures requises lorsque le nombre n’est pas 
encore suffisant ;
• nombre prévu pour les zones réservées aux specta-
teurs ;
• dispositions relatives aux médias ; 
Rappel du rôle dans les domaines suivants :
• briefing des commissaires sur spéciale ; 
• dispositions relatives à l’emplacement, au parrainage 
et au briefing des nouveaux commissaires ou des com-
missaires inexpérimentés ;
• chaîne hiérarchique pour les incidents mineurs et les 
incidents majeurs.

STRUCTURE DE STAGE DE RALLYE
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Responsable de 
sécurité

Chef de la 
communication

Médical (MIV)
et équipes de sécurité

Commissaires

Commissaires spectateurs Commissaires

Responsables de secteur
/ Chefs de poste Commissaires

Responsable de 
spéciale

Voitures de sécurité Délégué à la sécurité

Directeur de course



3.16 • COMMISSAIRES

Tous les commissaires doivent avoir reçu un briefing de 
la part des organisateurs de l’épreuve concernant les 
questions de sécurité spécifiques. Cette tâche peut être 
accomplie par le Directeur de Course, le responsable 
de la sécurité de l’épreuve et/ou des spectateurs ou par 
le Responsable de spéciale au moyen d’une réunion, 
d’une présentation vidéo ou d’une cyberconférence ou 
par e-mail ou tout autre moyen raisonnable de commu-
nication directe.

Lors de l’arrivée des commissaires sur la spéciale, le 
Responsable de spéciale ou son représentant désigné 
doit donner un briefing (il peut être nécessaire d’effec-
tuer cela plusieurs fois, selon l’heure d’arrivée des per-
sonnes sur la spéciale). Dans certaines situations, il est 
possible de le faire par téléphone avant l’épreuve, avec 
des chefs d’équipe connus et expérimentés, mais cela 
doit impérativement être fait.

Ce briefing doit aborder les domaines suivants :

• informations sur la sécurité individuelle ; 

• informations sur l’évaluation des risques propres à 
l’emplacement ; les commissaires doivent toujours se 
trouver à un emplacement spectateur ou dans un endroit 
sûr.
Ils NE peuvent PAS se tenir dans une zone à accès res-
treint pendant le déroulement de l’épreuve spéciale.
Les commissaires peuvent marcher sur le parcours pour 
régler des problèmes, mais ils doivent toujours veiller à 
leur propre sécurité lorsqu’ils le font.

• chaîne hiérarchique et processus de communication 
correspondant à l’emplacement qu’ils occupent ;

• emplacement du drapeau rouge le plus proche, le 
cas échéant, et commissaire préposé aux points radio 
le plus proche ;

• schéma indiquant les emplacements spectateurs (Go 
areas) et les zones interdites (No Go areas) ;

• signalisation sur spéciale, le cas échéant ;

• horaire des voitures de sécurité avant et après les 
épreuves ainsi que l’heure d’arrivée prévue de la pre-
mière voiture ;

• numéro de portable du responsable sécurité de la 
spéciale ou de son adjoint, du responsable ou du Com-
missaire en chef de la spéciale ;

• confirmation que tous les commissaires adopteront la 
même approche en matière de gestion des spectateurs 
et des médias en ce qui concerne les zones interdites 
et, par exemple lorsqu’il s’agit de demander aux spec-
tateurs de changer de place et de conseiller de reporter 
le départ de la spéciale à cause de spectateurs non 
coopératifs ;

• rappel de l’importance de l’utilisation d’un sifflet pour 
avertir les commissaires et les spectateurs lorsqu’une voi-
ture de sécurité ou de rallye approche ;

• rappel aux commissaires des signaux manuels recon-
nus pour les voitures de sécurité parcourant l’épreuve 
spéciale ;

• les commissaires ne doivent pas s’asseoir pendant 
qu’ils travaillent. Cela permet de rappeler aux specta-
teurs de ne pas s’asseoir lorsqu’ils regardent les voitures 
du rallye.
Le Responsable de spéciale doit avoir confiance dans 
les connaissances et les capacités de son équipe.

3. PLAN DE SECURITE

Commissaires préposés à la sécurité
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3.17 • PARC D’ASSISTANCE

 
L’aire d’assistance d’un rallye peut être un lieu d’activité 
frénétique pendant que les équipes préparent les voi-
tures en compétition pour la partie suivante de l’épreuve. 
L’environnement peut être sous pression, les zones d'as-
sistance étant occupés par le personnel de l’équipe, les 
médias, les membres de la famille et les spectateurs. 

Cette zone peut engendrer des risques importants pour 
les personnes et doit être gérée avec soin afin de mini-
miser ces risques tout en permettant aux personnes de 
travailler sur les voitures et en rendant la zone attrayante 
pour les spectateurs.

Les participants, les concurrents et les membres de 
l’équipe d’assistance doivent se soucier de leur propre 
bien-être et de celui des autres. La responsabilité ab-
solue de l’organisateur de l’épreuve est de coordonner 
l’activité et de s’assurer, dans la mesure du possible, 
que les exigences de sécurité sont respectées pour ces 
zones.

L’organisateur de l’épreuve doit attribuer une "zone 
d’aire d’assistance" à chaque équipe en compétition au 
sein du parc d’assistance.

Ces zones doivent être gérées de sorte qu’elles ne re-
présentent pas un risque pour la sécurité ni un risque 
environnemental pour les autres équipes ou pour le site.

 

Normes de base pour les parcs et aires d’assistance

• L’aire d’assistance doit être d’une taille appropriée 
pour laisser suffisamment d’espace pour zones d'assis-
tance individuels, la circulation des véhicules et l’accès 
des piétons en toute sécurité. Le sol doit être relativement 
plat et les dangers significatifs doivent être maîtrisés 
convenablement.

• Les organisateurs doivent fixer une limitation de vitesse 
pour le parc d’assistance et publier ces informations 
dans le règlement particulier.

• Avant de commencer à travailler sur un véhicule, tous 
les participants recevront une fiche de suivi environne-
mental.

• Les structures temporaires, telles que les auvents et les 
tentes escamotables, doivent être montées correctement 
avec suffisamment de lest pour résister au vent. Toutes les 
structures jugées dangereuses par les organisateurs de 
l’épreuve doivent être démontées et enlevées.

• Pendant le travail sur les véhicules, des extincteurs 
doivent être en permanence à portée de main, notam-
ment en cas de soudage ou de meulage et pendant le 
ravitaillement des véhicules en carburant.

• L’aménagement du parc d’assistance doit permettre 
l’accès des véhicules d’urgence en cas de besoin.

• L’organisateur est responsable de la mise en œuvre de 
mesures d’urgence pour le parc d’assistance, y compris 
en cas d’incendie, de blessures et d’incidents liés à la 
sécurité. Ces mesures doivent être communiquées à tous 
les participants et concurrents.

• Lorsqu’ils sont surélevés par un chariot ou à l’aide de 
tout autre type de cric, les véhicules doivent être soute-
nus par des supports solide et adéquat. Lors du levage 
ou de l’abaissement de la voiture, il convient d’éviter 
toute autre intervention.

• Si nécessaire, le remplacement du réservoir de carbu-
rant, de la pompe à carburant, du filtre à carburant ou 
de tout autre élément du circuit de carburant, la vidange 
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et/ou le remplissage du réservoir de carburant sont 
autorisés dans le cadre de l’assistance aux conditions 
suivantes :

• L’organisateur doit être informé du travail effectué.

• Un opérateur doit être prêt à intervenir avec un ex-
tincteur.

• Aucun autre travail ne doit être effectué sur la voiture 
pendant cette opération.

• Une zone de sécurité au sein de laquelle sont élimi-
nées toutes les sources d'embrasement doit être délimi-
tée.

• Une quantité minimale de carburant doit être utilisée 
et tout carburant extrait doit être stocké dans un bidon 
fermé.

• Les zones de réparation doivent être contrôlés de sorte 
qu’ils ne présentent aucun risque inacceptable pour les 
concurrents, les équipages, les équipes à proximité ou 
les membres du public.

• Les câbles et les tuyaux traînant par terre ne doivent 
pas créer de risque de trébuchement ni traverser les 
voies d’accès ou les routes à moins d’être recouverts de 
protège-câbles.

• Les membres des équipes d’assistance et les concur-
rents doivent être conscients du fait qu’ils peuvent être 
exposés au froid, à l’humidité ou à la chaleur pendant 
de longues périodes lorsqu’ils se trouvent dans les parcs 
d’assistance et doivent s’habiller en conséquence.

• Il est rappelé aux participants qu’ils ont l’obligation de 
se conformer en permanence aux exigences du Règle-
ment sportif et du Règlement particulier.
 
 
 

Sécurité électrique

• Tout l’équipement électrique doit être maintenu dans 
un parfait état.

• Tous les équipements électriques utilisés à l’extérieur 
doivent être étanches et les outils doivent être isolés 
contre les chocs électriques.

• Les équipements électriques et l’outillage à main ne 
peuvent pas être utilisés en présence de vapeurs inflam-
mables.
 

Mesures anti-incendie

• Tous les véhicules de concurrents et d’assistance 
doivent transporter un extincteur approprié.

• Avant d’allumer tout appareil de cuisson, il convient 
de prendre des précautions particulières.

• Toutes les sources d'embrasement doivent être tenues 
à l’écart de tout dépôt de carburant ou de toute zone 
de ravitaillement.

• Les extincteurs ne doivent pas être changés de place, 
sauf lorsqu’ils sont utilisés.

• En cas d’incendie, il convient d’effectuer un rapport 
aux organisateurs de l’épreuve avant de quitter le parc 
d’assistance.

• En cas d’incendie, les organisateurs sont tenus de 
mettre en place un plan d’urgence.

Déchets

• Les participants doivent enlever tous les déchets du 
parc d’assistance, y compris les bidons, les emballages, 
les pneus, les huiles, etc. Ils doivent être éliminés confor-
mément à la réglementation sur l’environnement.

• Les installations générales de gestion des déchets sur 
le site ne doivent pas être utilisées pour éliminer des 
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substances dangereuses ou des matières qui ont été 
contaminées par des substances dangereuses.
Ces déchets doivent être séparés et éliminés conformé-
ment à la réglementation sur les déchets.
 
 
Sécurité des véhicules

• Dans les parcs d’assistance, les voitures autres que les 
véhicules d’urgence qui interviennent en cas d’incident 
doivent en permanence respecter une limite de vitesse 
de 20 km/h.

• Des piétons peuvent se trouver dans les parcs d’as-
sistance. Dans ce cas, il convient d’être extrêmement 
prudent afin d’éviter les collisions, et les organisateurs 
doivent s’efforcer de séparer les voies piétonnes dans la 
mesure possible.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3.18 • RAVITAILLEMENT EN CARBURANT   
 DES VOITURES EN COMPETITION 

L’organisateur d’un rallye doit définir les conditions de 
ravitaillement en carburant pour l’épreuve en question et 
mettre en œuvre des mesures adéquates pour contrôler 
le risque de déversement de carburant, d’incendie ou 
tout autre incident. Lorsqu’ils décident des conditions de 
ravitaillement et du niveau de risque, les organisateurs 
doivent tenir compte de ce qui est réalisable pour leur 
épreuve et des options disponibles dans le parc d’assis-
tance. Sur un rallye, il existe quatre options de ravitail-
lement :

• Carburant pris à la pompe d’une station-service 
commerciale
Cette option n’engage pas la responsabilité de l’organi-
sateur car le ravitaillement en carburant s’effectue à un 
endroit à l’écart de l’épreuve.

• Fournisseur professionnel de carburant
L’organisateur demeure globalement responsable, mais 
a délégué des tâches à un fournisseur compétent. Les 
dispositions prises par le sous-traitant pour gérer le risque 
doivent tout de même être vérifiées par l’organisateur et 
des contrôles doivent être effectués pour s’assurer que 
des systèmes de sécurité sont en place.

• Zone de ravitaillement
L’organisateur demeure responsable du contrôle et de 
la coordination du stockage et de la distribution du car-
burant.
Une évaluation des risques, un plan de sécurité et un 
plan de gestion des incidents sont obligatoires.
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• Auto-ravitaillement en carburant
L’organisateur DEMEURE responsable du contrôle et 
de la coordination du stockage et de la distribution du 
carburant. Cependant, il ne contrôle pas directement 
l’activité et transmet donc les exigences relatives à la sé-
curité aux participants/concurrents. Une évaluation des 
risques, un plan de sécurité et un plan de gestion des 
incidents sont obligatoires. Il appartient à l’organisateur 
de veiller à la sécurité. 
 
 
Contrôle des risques

Les points suivants doivent être pris en compte lors de l’orga-
nisation du ravitaillement en carburant pour l’épreuve :

• Transport du carburant, risque de déversement et res-
pect de la législation en matière de sécurité. Les conditions 
d’acheminement du carburant vers le site sont à la charge 
du concurrent/participant. L’organisateur doit faire attention 
aux déplacements de carburant sur le site.

• Conditions de stockage du carburant, y compris les bi-
dons appropriés, désignation claire de l’aire de stockage et 
protection contre les chocs causés par des véhicules. Les bi-
dons doivent être en bon état, ne pas fuir, être fermés hermé-
tiquement et porter la mention "Essence – Très inflammable".

• La zone utilisée pour le stockage du carburant ne doit pas 
être exposée à la lumière directe du soleil.

• Contrôle de l’aire de distribution qui doit se situer à en-
viron 10 mètres de toute fosse à vidange de garage, des 
aires d’assistance, des bâtiments sur le site, des propriétés 
adjacentes ou des groupes de personnes.

• Elimination de toute matière combustible ou source d'em-
brasement.

• Maintien d’un accès et d’une sortie dégagés de la zone 
de ravitaillement en carburant.

• Mise en place d’installations permettant de lutter contre les 
incendies et les déversements et de procédures d’urgence 
appropriées. Un nombre approprié d’extincteurs (poudre 
sèche et AFFF) doit être fourni.

• Sécurisation adéquate de la zone pour empêcher l’accès 
de personnes non autorisées.

• Protection de l’environnement - le ravitaillement en carbu-
rant doit s’effectuer sur une bâche imperméable dotée d’un 
réservoir de stockage ou une fosse d’interception.

• Les personnes distribuant le carburant portent un équipe-
ment de protection individuelle adéquat.

• Une signalisation appropriée est en place pour avertir de 
la présence de substances inflammables et de l’interdiction 
des sources de feu.

Stockage et utilisation du carburant

• L’organisateur doit prendre des dispositions appro-
priées concernant le ravitaillement en carburant, en in-
diquant sa préférence pour une zone de ravitaillement 
désignée.

• Si le ravitaillement en carburant est autorisé dans zone 
d'assistance, il doit s’agir de la dernière opération à 
effectuer avant la sortie du véhicule. Le véhicule doit être 
retiré de tout support, avoir les quatre roues au sol et 
toutes les autres réparations doivent être interrompues. 
Il doit également être vidé de ses occupants avant le 
début du ravitaillement en carburant.

• Idéalement, le ravitaillement en carburant doit se faire 
en se servant d'une pompe manuelle, plutôt qu’en utili-
sant des bidons manipulés à la main.

• Tous les bidons vides doivent être enlevés du parc 
d’assistance après l’épreuve.

• L’essence doit être utilisée uniquement comme carbu-
rant et à aucune autre fin.

• Tous les ravitaillements en carburant des véhicules 
doivent être effectués en plein air.
Le fait de fumer tout autre source potentielle d'inflam-
mation doivent être interdits et il faut faire respecter une 
zone de sécurité dans laquelle se trouve un opérateur 
prêt à intervenir à l’aide d’un extincteur.
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• Les personnes assurant le ravitaillement en carburant, y 
compris celles qui se tiennent prêtes à intervenir à l’aide 
d’extincteurs, doivent veiller à porter des vêtements de 
protection, y compris des gants et des lunettes de pro-
tection.
 

Gestion des urgences

Le plan d’urgence doit être ajusté en fonction des risques 
inhérents à l’épreuve et indiquer :

• la personne responsable ;

• les mesures à prendre en cas de déversement ou d’in-
cendie ;

• les méthodes de communication et les procédures à 
suivre en cas d’urgence ;

• les dispositions à prendre pour contacter les services 
d’urgence.
 

3.19 • RECOMMANDATIONS 
 POUR LES ESSAIS PRIVES

Le risque d’incident est aussi élevé lors des essais des 
concurrents que lors d’une épreuve. Il faut admettre que 
chaque fois qu’une voiture de rallye roule à grande vi-
tesse, il y a un risque d’accident. Il faut également re-
connaître que, quel que soit le degré de confidentialité 
que vous prévoyez pour l’essai, des membres du public 
peuvent se trouver à proximité.

Tous les essais privés sont censés prévoir les moyens 
suivants :

• ambulances et personnel paramédical prêt à interve-
nir ;

• commissaires au départ et à l’arrivée des routes d’es-
sai, ainsi qu’à toutes les voies d’accès pour sécuriser la 
zone ;

• tous les panneaux d’avertissement aux abords de la 
zone d’essai, du départ, de l’arrivée et de toutes les 
voies d’accès. Toute personne s’approchant de la zone 
d’essai doit dépasser au moins trois de ces panneaux 
d’avertissement avant d’arriver sur la route d’essai ;

• communications radio entre le départ, l’arrivée et 
toute voie d’accès de la spéciale.

 
 
 
 

 
 
 
 

3. PLAN DE SECURITE

3.20 • POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE

www.fia.com/environmental-accreditation

Les épreuves doivent nommer un responsable de l’envi-
ronnement et s’efforcer d’obtenir le soutien et l’implica-
tion des membres les plus expérimentés de l’équipe de 
l’épreuve pour s’assurer que l’impact environnemental 
et le développement durable sont pris en compte dans 
chaque mesure prise.

L’objectif principal est d’attirer davantage l’attention sur 
les questions de gestion environnementale et de fournir 
des conseils permettant de faciliter l’adoption d’initia-
tives environnementales par différentes parties prenantes 
de la FIA.

La FIA a utilisé une stratégie à plusieurs niveaux pour 
atteindre cet objectif :

• premièrement, elle a fourni un cadre de bonnes pra-
tiques ;

• deuxièmement, la FIA a créé un document de lignes 
directrices sur l’accréditation à l’intention des parties 
prenantes qui souhaitent adopter le cadre ;

• troisièmement, elle a élaboré une liste de contrôle de 
l’accréditation permettant aux parties prenantes de véri-
fier leur niveau de référence en matière de performance 
environnementale ainsi que d’identifier les exigences 
permettant d’augmenter leur niveau de performance en-
vironnementale ; et

• enfin, la FIA a fourni une version condensée des lignes 
directrices, destinée aux différentes parties prenantes, 
pour faciliter leur consultation.

Ces documents, qui font partie d’un certain nombre de 
publications relatives à la stratégie Action pour l’envi-
ronnement de la FIA, sont axés sur les bonnes pratiques 
en matière de gestion environnementale dans le sport 
automobile. Ils ont été conçus pour servir de modèle 
aux parties prenantes du sport automobile à travers le 
monde afin d’instaurer la gestion environnementale dans 
leur organisation ou de l’améliorer.

3.21 • HANDICAP ET ACCESSIBILITE

Code Sportif International, Annexe L, Articles 10 et 11
Licences pour participants présentant un handicap Pra-
tique du sport automobile pour les possesseurs d’une Li-
cence Internationale pour Pilotes présentant un handicap

Toutes les précautions doivent être prises pour s’assurer 
que tous les concurrents, officiels, volontaires et specta-
teurs puissent accéder au sport et l’apprécier en toute 
sécurité et dans le respect des règles.

Les Articles 10 et 11 de l’Annexe L au Code Sportif 
International donnent aux concurrents des détails sur la 
réglementation relative à cette question.

Pour les officiels, les volontaires et les spectateurs, l’ac-
cessibilité de tous doit être au premier plan de tout ce 
qui est prévu pour l’épreuve.
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4. SÉCURITÉ DES SPECTATEURS

4.
Sécurité des spectateurs

Nous avons parcouru un long chemin entre ceci...

et cela...

mais il y a encore beaucoup à faire pour améliorer la sécurité 
des spectateurs de rallye...
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4.1 • ZONES A RISQUE

Quels sont les risques à des points spécifiques du parcours ? 

Les points suivants peuvent présenter des risques impor-
tants : 
• changements significatifs de direction ;
• virages serrés ;
• virages en "S" – un double changement de direction ;
• immédiatement après des sauts ou une virage où les 
voitures pourraient perdre le contrôle à la réception et 
quitter la route ;
• virage trompeur après un tronçon très rapide.

Après votre évaluation des risques, vous devez être 
en mesure d’identifier ce qui suit :

• les zones à haut risque qui doivent être désignées 
comme des zones interdites ou "no-go areas" ;
• les zones qui sont particulièrement adaptées comme 
emplacements spectateurs ;
• les mesures appropriées permettant de contrôler les 
risques dans toutes les autres zones du parcours ;

Ces zones doivent être identifiées dans vos évaluations 
des risques et dans toute mesure figurant dans votre plan 
de sécurité. Des commissaires disposant de l’expérience 
appropriée doivent se tenir à ces endroits. Les briefings 
et formations des commissaires doivent faire référence 
à ces endroits et justifier de l’approche de gestion des 
risques que vous avez adoptée.

Les commissaires doivent également être informés quant 
à la façon de gérer des situations particulières à l’empla-
cement qui leur est attribué.

Personne ne doit être autorisé dans une zone interdite – 
membre du public, médias ou commissaire.

Après avoir étudié la spéciale dans son intégralité et avoir 
identifié les sections qui requièrent une certaine attention, 
en particulier du point de vue de la mise en sécurité des 
spectateurs, il est conseillé de noter ces endroits critiques 
sur une échelle de un à trois, 1 correspondant aux exi-
gences de sécurité générales et 3 aux endroits critiques.

Catégorie 1 – Risque faible

Les zones à risques faibles de la spéciale peuvent être 
gérées en plaçant des commissaires correctement identi-
fiés et formés, des rubans et des marqueurs aux endroits 
au-delà desquels les spectateurs ne peuvent pas aller.

Catégorie 2 – Risque moyen

Les sections à risques moyens sont les endroits où des 
commissaires préposés aux spectateurs supplémentaires 
peuvent être nécessaires. Des panneaux de danger et 
des zones interdites clairement identifiées à l’aide d’une 
signalisation appropriée, un filet de retenue supplémen-
taire et éventuellement la présence d’agents de sécurité 
pour veiller à ce que les spectateurs obéissent aux offi-
ciels. Sont également compris les emplacements où des 
aires de dégagement sont requises pour les voitures des 
concurrents.
 
 
Catégorie 3 - Haut risque 

Zones à haut risque. Toutes les sections de la catégorie 
3 doivent être définies comme des zones interdites, à 
l’exception des zones surélevées par rapport à la spé-
ciale. Il convient de vérifier que la zone surélevée ne 
constituera pas une rampe pour une voiture égarée. 

Lorsque l’on décide si la zone constitue un risque de 
catégorie 1 à 3, il convient également de tenir compte 
de la courbe des virages : l’approche du virage se dé-
roule-t-elle à grande vitesse, la courbe est-elle supérieure 
à 60 degrés et nécessite-t-elle un freinage important de 
la part du concurrent ?

Grâce à l’expérience acquise par votre équipe, vous serez 
en mesure de reconnaître ces zones et les risques encourus.
Il faut faire appel à l’expérience passée pour connaître 

Vitesse Lente Moyenne Haute

Hauteur de 
l'accotement 1m 2m – 3m Plus de 3m

les endroits populaires auprès des spectateurs et se po-
sitionner avant l’arrivée de la foule.

Une zone surélevée est généralement le meilleur endroit 
où se trouver. Par conséquent, il est utile d’identifier les 
zones surélevées pouvant être utilisées par les specta-
teurs lors de la planification de vos zones spectateurs.

Ces zones peuvent tout simplement être gérées en pla-
çant des commissaires correctement identifiés et formés, 
ainsi que des rubans et une signalisation pour identi-
fier les endroits au-delà desquels les spectateurs ne 
peuvent pas aller. Tous les dangers que votre évaluation 
des risques a permis d’identifier doivent être signalés 
au moyen d’un ruban et/ou d’une signalisation appro-
priée. Des commissaires doivent se tenir au niveau des 
sentiers pédestres, des carrefours et des barrières. Il vous 
faut identifier des endroits appropriés sur la spéciale où 
les commissaires peuvent se garer.

IL NE FAUT PAS OUBLIER QU’UNE VOITURE QUI N’EST 
PLUS MAITRISEE PEUT PARCOURIR UNE LONGUE DIS-
TANCE. IL FAUT TOUJOURS VEILLER À CE QUE LES 
SPECTATEURS SOIENT TENUS BIEN A L’ECART OU 
PLACES A DES ENDROITS SURELEVES AUX POINTS 
DANGEREUX.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 • SCHEMAS D’AMENAGEMENT
 
Il convient d’adopter un format uniforme pour chaque 
spéciale afin d’aider les équipes de spéciale à prépa-
rer la spéciale conformément au plan de sécurité de 
l’épreuve.

Les informations suivantes devraient être incluses dans 
les schémas spécifiques des zones réservées aux spec-
tateurs :

• Numéro, nom, distance totale de spéciale, heure d’ar-
rivée de la première voiture (First Car Due, FCD)
• Numéro de poste et distance depuis le départ de la 
spéciale
• Sens du parcours du rallye
• Distance entre la route et les zones spectateurs
• Hauteur des zones spectateurs
• Type de ruban ou de barrière requis
• Indication de l’emplacement des panneaux ZONE 
INTERDITE
• Indication des panneaux AUCUN SPECTATEUR au-de-
là de cette limite
• Sens pour l’accès des spectateurs
• Nombre de commissaires prévus (ce que vous pensez 
qu’il vous faut pour gérer l’emplacement en fonction du 
nombre de spectateurs attendus)
• Direction et distance jusqu’au point radio le plus 
proche s’il ne se trouve pas à cet endroit
• Notes explicatives pour les personnes impliquées se 
trouvant dans la zone afin d’expliquer tout point du sché-
ma
Vous devez également inclure les éléments suivants :
• Points de passage
• Damiers
• Points radio obligatoires
• Nom de l’officiel du secteur
• Indicatif radio et nom du commissaire préposé au 
point radio 
• Allées piétonnières vers d’autres zones réservées aux 
spectateurs, le cas échéant
• Tout emplacement particulier dédié aux médias (p. ex. 
équipe de tournage)
• Emplacement de la voiture radio
• Emplacement des unités de secours/de récupération 
des véhicules 
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Carte détaillée de l’épreuve spéciale pour le plan de sécurité

• Direction vers les premiers secours (si nécessaire)
• Accueil

Quand un rallye se déroule en forêt, il est pratique cou-
rante d’appliquer un rubalise à la limite des arbres le 
long de certaines parties du parcours. Quelques mètres 
peuvent faire une différence significative, par exemple 
aux endroits où l’on s’attend à ce que les voitures glissent 
dans la boue.

Examinez l’état de la limite des arbres - l’application 
d’un rubalise à la première limite des arbres peut consti-
tuer une approche insuffisante si les arbres sont
très près de la spéciale en tous points ou si les arbres 
sont plus éloignés. Envisagez d’appliquer du rubalise 
au niveau de la deuxième limite des arbres plutôt qu’au 
niveau de la première.

Si la foule est susceptible de pousser contre le ruban, 
envisagez d’utiliser une corde et d’enrouler le rubalise 
autour ou d’utiliser un filet en plastique ou une barrière 
plus efficace pour empêcher la foule d’avancer dans 
une zone potentiellement dangereuse.

Une fois le parcours établi, il est recommandé de 
prendre des photos ou de filmer le schéma d’aménage-
ment terminé afin que l’épreuve ait une trace de ce qui 
a été initialement mis en place.

Tout ce qui précède est fonction du nombre de spec-
tateurs présents. Dans bien des cas, les emplacements 
décrits ci-dessus ne seront généralement pas accessibles 
aux spectateurs.

Le succès du plan dépend de la capacité à gérer et 
à contrôler les spectateurs. La meilleure façon d’y par-
venir est d’être sur place avant eux. Il faut être là tôt et 
s’assurer que les spectateurs sont placés aux endroits 
souhaités.

4.3 • COULEURS DU RUBAN

Dans le Championnat du Monde des Rallyes de la FIA, 
nous nous efforçons de n’utiliser qu’une seule couleur de 
ruban pour indiquer aux spectateurs où ils doivent se 
tenir, tout le reste étant marqué par des panneaux "no-go 
area" pour les zones interdites.

Cependant, certains pays ne sont pas encore prêts pour 
cette procédure et utilisent encore deux couleurs diffé-
rentes de ruban pour indiquer les zones 'Go' et 'No-Go'.

Du rubalise vert 

(ou de préférence un filet) doit être utilisé pour indiquer 
une zone réservée aux spectateurs qui ne présente au-
cun danger apparent. Ces zones réservées aux specta-
teurs doivent être fermées des deux côtés pour contenir 
les spectateurs et être contrôlées par des commissaires.
Des zones réservées aux spectateurs doivent être incluses 
dans le programme officiel de l’épreuve et les specta-
teurs doivent recevoir autant d’informations que possible 
pour accéder à ces zones - aires de stationnement, bus, 
etc. Le public doit comprendre qu’il ne doit entrer que 
dans la "zone Go" autorisée par les commissaires.
 

Le rubalise rouge 

ne doit servir qu’à définir la zone interdite immédiate 
où les spectateurs sont susceptibles de se rassembler. 
Cela s’applique à toute zone considérée comme dan-
gereuse - en dehors des virages, à la réception après 
les sauts, etc. N’utilisez jamais du rubalise vert et du 
rubalise rouge dans la même zone immédiate.
Des rubalises rouges et blancs doivent être utilisés pour 
bloquer les routes alternatives, les voies d’évacuation et 
les aires de dégagement afin d’aider visuellement les 
pilotes.
N’oubliez pas : il est naturel pour les spectateurs de se 
tenir derrière un rubalise, quelle que soit sa couleur, et 
de se sentir en sécurité.
Les panneaux "No-Go" de zone interdite doivent être 
utilisés pour désigner toutes les autres zones ou sections 
interdites au public. Des commissaires doivent se tenir 
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à chaque extrémité de ces zones 'No-Go' pour empê-
cher les spectateurs de dépasser les zones qui leur sont 
réservées.
 

 
 
 
Points clés pour la sécurité des spectateurs

• Comme décrit à l’Article 5.4.5 de l’Annexe H de la 
FIA, des mesures doivent être prises pour avertir les spec-
tateurs et, si nécessaire, pour veiller à éloigner tous les 
spectateurs qui se trouvent dans des zones à haut risque.

• Toute zone à haut risque doit être identifiée dans le 
plan de sécurité. Les organisateurs, si nécessaire avec 
l’aide des autorités chargées de l’ordre public, doivent 
identifier et délimiter les zones dangereuses conformé-
ment au plan de sécurité, bien avant l’arrivée du public.

• Le Directeur de Course doit tenir compte des recom-
mandations du Responsable sécurité, ainsi que des 
équipages des voitures zéro (et des délégués médicaux 
et sécurité de la FIA, le cas échéant), afin de s’assurer 
qu’une spéciale est annulée en présence de conditions 
dangereuses.

• Lorsqu’un grand nombre de spectateurs est attendu 
pour une épreuve spéciale ou une super spéciale, des 
moyens spéciaux doivent être mis en œuvre pour les 
protéger et une zone appropriée doit être aménagée 
pour ce site.

• Le public ne doit pas pouvoir se déplacer le long du 

parcours de l’épreuve spéciale après l’avertissement de 
30 minutes donné par les commissaires.

• Les commissaires ou les autorités chargées de l’ordre 
public (police, armée, etc.) doivent être présents en 
nombre suffisant pour assurer la sécurité publique pen-
dant l’épreuve spéciale.

• Les commissaires doivent porter une chasuble claire-
ment identifiable comme recommandé à l’Article 5.2.6 
de l’Annexe H de la FIA.

• Les épreuves spéciales doivent être situées et program-
mées de manière à permettre aux spectateurs de se dé-
placer en toute sécurité de l’une à l’autre.

• Pour les épreuves spéciales, il est recommandé de 
limiter l’accès des spectateurs aux zones réservées aux 
spectateurs.

• Les voies de secours doivent être surveillées par des 
représentants de l’ordre public et/ou des commissaires 
/ agents de sécurité, et ce à partir du carrefour des 
voies principales menant aux spéciales.

• Toutes les voies d’accès devraient être indiquées au 
moyen de panneaux avertisseurs spéciaux avec informa-
tions complémentaires.

• Lorsque c'est possible, des aires de stationnement 
pour les médias devraient être aménagées près des 
zones réservées aux photographes. Des commissaires 
de route spéciaux devraient être disponibles pour assis-
ter les photographes et pour empêcher les spectateurs 
d’approcher de ces zones.

• Les zones réservées aux spectateurs devraient être clai-
rement délimitées par des barrières ou des marquages. 
Le cas échéant, ces zones devraient être situées à bonne 
distance du parcours de la spéciale, afin de maintenir 
les spectateurs dans des zones sûres.

• Lorsque c'est possible, des aires de stationnement 
pour les médias devraient être aménagées près des 
zones réservées aux photographes.

Franchissement des lignes de départ et d’arrivée

Des mesures doivent être prises pour empêcher les 
spectateurs de franchir les zones de départ et d’arrivée  
/contrôle STOP de l’épreuve spéciale, et ce, 30 mi-
nutes avant le départ de la première voiture du rallye. 
Les spectateurs doivent être dirigés vers les zones qui 
leur sont réservées, sans utiliser les zones de départ et 
d’arrivée.

N’oubliez pas d’inclure des messages de sensibilisation 
à la sécurité à l’intention des spectateurs. Il peut s’agir 
du lien vers les informations de sécurité sur le site Web 

de la FIA / l’ASN. Des messages de sécurité doivent 
être inclus dans toutes vos communications, y compris 
votre programme, et à l’entrée du site.

De plus, vous devez fournir des informations claires à 
vos équipages de voitures de sécurité pour vous assu-
rer qu’ils transmettent les messages pertinents pour votre 
épreuve. Définissez à l’avance les messages que vous 
transmettrez aux spectateurs avec le haut-parleur.
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4.4 • COMMUNICATIONS 
 AVEC LES SPECTATEURS

Quels messages envoyez-vous à vos spectateurs ? En 
tant qu’organisateur d’épreuves de rallye, vous devriez 
vous assurer que les spectateurs potentiels ont accès aux 
informations sur l’épreuve, mais vous avez également 
un rôle important à jouer en matière de sensibilisation 
des spectateurs aux risques. Une bonne communication 
avec les spectateurs est vitale pour tous. La publicité ef-
fectuée avant l’épreuve est essentielle pour s’assurer que 
le grand public est informé de votre épreuve et qu’il 
connaît les emplacements précis qui lui sont réservés. 

Essayez de faire en sorte que votre message soit clair et 
ne comporte pas de jargon sportif. Il est important qu’ils 
sachent qu’ils ne peuvent pas regarder l’épreuve depuis 
n’importe quel endroit de leur choix.

A cet effet, vous pouvez utiliser plusieurs méthodes de 
communication.

Envisagez les mesures suivantes :

• Publiez toutes les informations, y compris les informa-
tions relatives à la sécurité des spectateurs, sur votre site 
Web au moins deux semaines avant l’épreuve.

• Diffusez l’information par le biais des clubs automo-
biles locaux.

• Utilisez les médias sociaux, comme Facebook et Twit-
ter.

• Publiez un programme et diffusez-le localement, p. ex. 
dans les magasins locaux avant l’épreuve, ainsi que sur 
votre site Web.

• Faites appel à la radio commerciale et aux journaux 
locaux avant et pendant l’épreuve.

• Utilisez des panneaux de signalisation bien visibles 
pour diriger les spectateurs vers les points d’accès, les 
zones réservées aux spectateurs et les parcs de station-
nement.

• Utilisez toute la signalisation obligatoire de la FIA / 
l’ASN.

• Fournissez des liens vers l’ASN et des vidéos sur la 
sécurité d’autres épreuves, p. ex. :

Cliquez sur l’image pour visionner la vidéo de la FIA 
sur la sécurité des spectateurs
https://www.youtube.com/watch?v=IshXBw3yPzI  
 
• Envisagez de demander à d’autres organisations lo-
cales de médiatiser le rallye, p. ex, les comités locaux 
disposent généralement de pages Web et de panneaux 
d’affichage.

N’oubliez pas d’inclure des messages de sensibilisation 
à la sécurité à l’intention des spectateurs. Il peut s’agir 
du lien vers les informations de sécurité sur le site Web 
de la FIA / l’ASN. Des messages de sécurité doivent 
être inclus dans toutes vos communications, y compris 
votre programme, et à l’entrée du site. Chaque specta-
teur doit être en mesure de voir au moins trois panneaux 
de sécurité aux abords de la spéciale.

De plus, vous devez fournir des informations claires à 
vos équipages de voitures de sécurité pour vous assu-
rer qu’ils transmettent les messages pertinents pour votre 
épreuve. Définissez à l’avance les messages que vous 
transmettrez aux spectateurs avec le haut-parleur.

Exemple de message de sécurité

"Les spectateurs doivent obéir aux instructions des com-
missaires de rallye.

Les spectateurs auxquels il est demandé de changer de 
place et qui refusent de le faire mettent leur propre sécu-
rité ainsi que celle des autres en danger.

Lorsque cela se produit, un commissaire de rallye a le 
pouvoir d’aviser le Responsable de spéciale qu’il peut 
être nécessaire de reporter le départ de la spéciale et 
le Responsable de spéciale prendra immédiatement les 
mesures appropriées, ce qui peut inclure l’arrêt de la 
spéciale."

4. SÉCURITÉ DES SPECTATEURS

Conseils relatifs à la sécurité des spectateurs
 

Voici quelques conseils dont les spectateurs doivent 
se souvenir :

• Souciez-vous toujours de votre propre sécurité.
• Stationnez dans un endroit sûr.
• Suivez les instructions des commissaires.
• Observez tous les panneaux de signalisation 
et respectez-les.
• Restez dans les zones officiellement réservées 
aux spectateurs.
• Ne pénétrez dans aucune zone interdite.
• Tenez-vous à l’écart de la route ou de la piste.
• Ecoutez les annonces officielles.
• Soyez prêt à l’imprévu.

Sur les épreuves spéciales de rallye en particulier, 
souvenez-vous :

• Les voitures peuvent élargir leur trajectoire 
dans les virages.
• Les voitures peuvent couper les virages.
• Les voitures peuvent projeter des pierres

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.5 • COMMUNICATION 
 AVEC LES COMMISSAIRES

Tous les commissaires doivent veiller à ce que leur sifflet 
fassent partie du matériel qu’ils utilisent pour l’épreuve. 
Ce sifflet doit être utilisé à deux fins :

Avertir les spectateurs et les autres commissaires à 
leur emplacement de l’approche d’un véhicule, qu’il 
s’agisse d’une voiture officielle, d’une voiture de sécuri-
té ou d’un concurrent.

Avertir les spectateurs (exactement 30 minutes avant le 
départ de la première voiture (First Car is Due, FCD) 
que plus aucun déplacement n’est autorisé sur l’épreuve 
spéciale. Cela doit être signalé par un long coup de 
sifflet continu au FCD moins 30 minutes.

Les commissaires doivent se tenir en position debout 
30 minutes avant le FCD.

Le langage gestuel des commissaires récemment intro-
duit est important parce qu'il :

1. Assure la communication entre les commissaires et 
les véhicules de sécurité ;

2. Donne la responsabilité aux commissaires de confir-
mer que tout va bien ;

3. Confirme que le commissaire est alerte, prêt, en 
attente et en position ;

4. Permet au commissaire de donner un signal visible 
de son "autorité" pour l’aider à contrôler la foule ;

5. Contribue à l’esprit d’équipe ;

6. Aide les voitures de sécurité à travailler plus effica-
cement !
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4.6 • ASSISTANCE
 
Il s’agit d’une tradition dans les rallyes, mais celle-ci peut 
faire courir un risque inutile à des personnes ou à de pe-
tits groupes de spectateurs (avec ou sans commissaires). 
Une autre voiture peut facilement quitter la spéciale au 
même endroit et très souvent, d’autres voitures en com-
pétition continuent de passer sur la spéciale.

Lorsqu’un incident se produit, la responsabilité première 
d’un commissaire est de faire le guet afin de permettre à 
une autre personne d’évaluer les besoins du concurrent. 
L’utilisation du sifflet est essentielle dans le cadre de ce 
rôle.

Lorsque les commissaires sont sur place, ils sont tenus 
de guider les spectateurs afin d’éviter les emplacements 
dangereux.

Si l’incident a créé un blocage ou un blocage partiel et 

qu’il y a suffisamment de commissaires sur la spéciale, 
un autre commissaire doit monter plus haut sur la spé-
ciale pour avertir les voitures qui approchent.

Si l’incident implique d’aider les concurrents, veillez à 
ce qu’une personne fasse le guet, et à vous placer à un 
endroit sûr, à montrer le panneau SOS/OK transporté 
par tous les concurrents et assurez-vous que quelqu’un 
prend et place le triangle de signalisation à environ 100 
mètres en aval de la spéciale. Si un concurrent a besoin 
d’une assistance médicale, le panneau SOS doit être 
exposé au niveau même du véhicule.

Lorsque des commissaires ne sont pas présents sur un 
site, les affiches de sécurité destinées aux spectateurs et 
les communications sur l’épreuve doivent remplir ce rôle 
pour l’épreuve. La sensibilisation des spectateurs est un 
élément clé de la stratégie globale de sécurité pour la 
poursuite du succès de notre sport.
 

TOUT EST OK STOP J'AI BESOIN 
DE VOTRE SOUTIEN

COMMUNIQUER AVEC LES VOITURES DE SÉCURITÉ 4.7 • IDENTIFICATION ET SECURITE DES MEDIAS

Il est bien connu que les médias jouent un rôle important 
dans les rallyes et chaque représentant d’un média doit 
pouvoir effectuer son travail dans les meilleures condi-
tions possibles.

Les médias doivent cependant respecter les règles de 
sécurité générales. Cela ne doit pas nuire à leur capa-
cité d’exercer leurs fonctions. Si un choix doit être opéré 
entre effectuer son travail et être exposé à un degré de 
risque inacceptable, la sécurité doit toujours primer.

Des chasubles et des laissez-passer officiels sont remis 
aux journalistes/photographes, les autorisant à se dé-
placer en dehors des zones réservées pour la spéciale. 
Ceci a bien entendu pour objectif de leur permettre 
de prendre des photos d’action nettes ; toutefois, les 
photographes ne peuvent à aucun moment se placer à 
un endroit comportant un danger pour eux ou pour les 
concurrents.

Les photographes portant les chasubles officielles des 
médias peuvent marcher sur l’épreuve spéciale dans la 
zone des 30 minutes.

Aucun point d’observation particulier n’est nécessaire 
pour les journalistes.

Si le commissaire principal estime qu’un photographe 
occupe une place dangereuse, il doit lui demander de 
se déplacer dans un endroit sûr. Il faut rester ferme et 
calme et ne pas chercher la confrontation. Si cette ins-
truction n’est pas respectée, un officiel de haut rang de 
l'épreuve pourra demander à la personne concernée de 
se déplacer dans un lieu sûr.

S’il n’est toujours pas tenu compte de cette consigne, 
l’officiel en question soumettra immédiatement un rap-
port au Directeur de Course et aux Commissaires Spor-
tifs.

Toute personne portant une chasuble doit veiller à ce 
que celle-ci soit en permanence bien visible et non re-
couverte par un autre habit.
 

Déplacements autorisés

Lorsqu’une chasuble de média est portée, la personne 
qui la porte est autorisée à :

• Marcher directement devant les rubans / les délimita-
tions pour spectateurs.

• Marcher d’un point de la spéciale à un autre et/ou 
traverser la spéciale pendant les périodes entre les pas-
sages des voitures en compétition, conformément aux 
consignes de sécurité des commissaires.

• Sortir des épreuves spéciales entre les passages des 
épreuves spéciales répétées, en direction du parcours 
du rallye, mais uniquement lorsque cela est autorisé par 
le Responsable de spéciale / Directeur de Course et 
seulement après que la voiture-balai a annoncé l’ouver-
ture de la route.

Cliquez sur l’image afin de voir la vidéo FIA Sécurité Média 

4. SÉCURITÉ DES SPECTATEURS
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5.
Hélicoptères & drones

5.1 • Helicoptères

5.2 • Drones
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5. HÉLICOPTÈRES ET DRONES

5.1 • HELICOPTERES

L’espace aérien surplombant les épreuves spéciales de 
certains rallyes peut être occupé par divers hélicoptères 
assurant des fonctions telles que : sécuriser l’épreuve, 
assurer l’évacuation médicalisée (MEDIVAC), le contrôle 
des spectateurs, la médiatisation télévisée, ainsi que le 
transport des invités depuis et vers les spéciales.

L’élaboration d’un règlement standard régissant l’organi-
sation des vols d’hélicoptères pendant les épreuves vise 
à mettre en place les conditions nécessaires à la sécurité 
des vols de tous les hélicoptères.

Dans ce contexte, il est tout particulièrement nécessaire 
de donner la priorité au rôle qu’y assument les hélicop-
tères médicaux et de sécurité. Il est demandé à chaque 
organisateur d’une épreuve pendant laquelle des héli-
coptères sont utilisés de désigner un "Coordinateur Hé-
licoptères"..
 

Zones d’atterrissage pour les épreuves spéciales
 
L’objectif visé à long terme devrait consister à dresser 
une liste de sites d’atterrissage appropriés et sûrs pour 
tous les hélicoptères inscrits. Les sites devraient se situer 
suffisamment près des épreuves spéciales pour pouvoir 
y accéder à pied et avoir obtenu les autorisations d’uti-
lisation requises.

Il est proposé que le Coordinateur Hélicoptères effectue 
une reconnaissance avec l’organisateur de l’épreuve 
concerné pour repérer les sites appropriés et fournir 
toutes les informations nécessaires, ainsi qu’une carte, 
à tous les pilotes.

Dans le souci d’éviter toute collision et pour assurer la 
sécurité générale des vols pendant les rallyes, les pi-
lotes sont priés de bien vouloir se conformer aux pré-
sentes dispositions, simples à mettre en application.
 
1. Priorités : l’ordre de priorité des hélicoptères, sauf 
disposition réglementaire aérienne nationale contraire, 
est le suivant :

a) hélicoptères techniques et de sécurité de la FIA (si les 
hélicoptères sont en service) ;

b) les services médicaux d’urgence locaux ;

c) la police et autres agences de sécurité locales ;

d) les hélicoptères équipés de caméras filmant les 
épreuves. En cas d’incident sur le rallye, b) et c) seront 
prioritaires.

2. Il est demandé à l’hélicoptère embarquant une ca-
méra de télévision d’annoncer sa présence lors des spé-
ciales, lorsqu’il suit les voitures à basse altitude.

3. Lorsque l’hélicoptère se déplace dans un périmètre 
inférieur ou égal à 1 000 pieds d’une épreuve de ral-
lye, il lui est demandé de ne voler que dans le sens de 
la course. L’altitude minimale au-dessus de la piste est de 
500 pieds. Il est demandé aux hélicoptères traversant 
la piste de la survoler à une altitude minimale de 1 000 
pieds au-dessus du niveau du sol, si possible perpendi-
culairement au sens de la course. L’atterrissage devrait 
se faire, dans la mesure du possible, à 100 mètres au 
moins de la route. Si l’atterrissage/décollage se fait 
à moins de 100 mètres de la route, l’hélicoptère n’est 
autorisé à atterrir/décoller que juste après le passage 
d’une voiture et devra s’éloigner au plus vite de la route, 
de manière à ne pas distraire le concurrent.

5.
Hélicoptères & drones
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Il est strictement interdit aux hélicoptères de suivre une 
voiture de compétition – quelles que soient les circons-
tances.

4. Les pilotes d’hélicoptère sont rendus attentifs au fait 
que l’hélicoptère embarquant une caméra TV suivra fré-
quemment les voitures de tête sur le même tronçon des 
spéciales à très basse altitude.

5. Il est demandé aux pilotes de s’assurer qu’ils 
connaissent l’horaire de départ de chaque spéciale et 
de s’être posés au sol avant cela. Vous devez être au fait 
des intervalles de passage des voitures en compétition.

6. Il est demandé aux pilotes d’allumer leurs feux d’atter-
rissage lorsqu’ils se déplacent à proximité des spéciales 
et des aires d’assistance.

7. En cas d’incident en cours de rallye, l’hélicoptère 
médical peut réquisitionner le site d’atterrissage d’autres 
hélicoptères, au cas où il ne disposerait d’aucun site 
pour le faire. Il est demandé au pilote de l’hélicoptère 
de rester dans ou près de son appareil, pour pouvoir 
décoller dans les meilleurs délais, si nécessaire.

8. Il est interdit aux hélicoptères de voler trop près du pu-
blic (prière de citer les règlements nationaux afférents).

9. Prière de citer les règlements nationaux concernant 
les restrictions de vol en cas de mauvaises conditions 
météorologiques.

Zone d’atterrissage des hélicoptères dans les aires 
d’assistance

Seuls les hélicoptères dûment inscrits auprès des orga-
nisateurs du rallye concerné ont l’autorisation d’atterrir 
dans les aires d’assistance ou d’autres sites des orga-
nisateurs.

La conception de la zone d’atterrissage des hélicoptères 
et les procédures d’atterrissage varieront en fonction de 
l’espace disponible.

Un espace devrait toujours être réservé aux hélicoptères 

de la FIA, des organisateurs, Medivac et TV, de ma-
nière à ce qu’ils puissent atterrir tout près ou à 1 km 
au maximum de l’aire d’assistance ("site d’atterrissage 
primaire"). Si nécessaire, les autres hélicoptères trans-
portant du public se verront attribuer un site d’atterris-
sage différent. Ces hélicoptères peuvent toutefois être 
autorisés à atterrir sur le site d’atterrissage primaire pour 
débarquer ou embarquer des passagers, pour autant 
qu’ils stationnent temporairement au sol et que le moteur 
continue de fonctionner.

Les services anti-incendie et l’approvisionnement en car-
burant sont mis en place conformément à la législation 
locale en la matière. Les dispositions afférentes doivent 
être respectées.

Hélicoptère de sécurité (organisateurs locaux) en coo-
pération avec l’Hélicoptère Sécurité de la FIA / de 
l’ASN

L’hélicoptère de sécurité, avec à son bord un respon-
sable sécurité adjoint et équipé de haut-parleurs, devrait 
survoler chaque spéciale environ 5 à 25 minutes avant 
le départ de la première voiture. Le responsable sécu-
rité adjoint devrait veiller à ce que tous les spectateurs 
soient positionnés dans des endroits sûrs et, si néces-
saire, leur donner des instructions via les haut-parleurs. 
Il/Elle devrait être en contact permanent avec la Direc-
tion de Course et l’informer du moment où la spéciale 
est totalement prête.

Hélicoptère Medivac

– Un hélicoptère Medivac devrait être prêt à intervenir 
en cas d’urgence, près et/ou sur les spéciales en cours. 
Les points d’atterrissage en cas d’urgence sont indiqués 
par des emplacements GPS dans le plan de sécurité 
pour chaque spéciale.

– Il patrouille sur toutes les spéciales, prêt à fournir les 
premiers soins et/ou à assurer le transport médical d’ur-
gence en cas d’accident.

– Des ingénieurs au sol et un véhicule de ravitaillement 

permettent de veiller à ce qu’il soit en permanence en 
vol ou prêt à décoller.

– Il communique directement avec la Direction de 
Course.

– L’hélicoptère intervient seulement après avoir reçu les 
instructions du Médecin-Chef ou du Responsable sécuri-
té à la Direction de Course.

– Dès que l’hélicoptère est dépêché sur le lieu de l’ac-
cident, il signale son arrivée à la Direction de Course 
et n’atterrit pas, sauf sur instruction de la Direction de 
Course.

– Si cela est nécessaire et possible, il atterrit, aussi près 
que possible de l’incident, mais hors de la spéciale.

– S’il ne peut se poser sur le site de l’incident, l’hélicop-
tère doit atterrir sur le site d’atterrissage disponible le 
plus proche, après l’incident, loin de la spéciale. Si un 
ou plusieurs blessés doivent être évacués vers un hôpital 
par hélicoptère, une ambulance ou un véhicule de se-
cours doivent les conduire à l’hélicoptère, en suivant le 
parcours du rallye.

Rôle du Coordinateur Hélicoptères

En collaboration avec les autorités civiles aériennes na-
tionales (si nécessaire) et de manière à assurer la sé-
curité des vols, le Coordinateur détermine les espaces 
aériens réglementés et/ou les espaces soumis à avis 
aux navigateurs aériens (NOTAM) pour toute la durée 
de l’épreuve. Seuls les hélicoptères dûment inscrits au-
près des organisateurs du rallye concerné sont autorisés 
à voler dans cet espace aérien.

De concert avec un opérateur ou un pilote local, le Coor-
dinateur dirige le briefing des pilotes la veille du rallye.
A cette occasion, tous les pilotes d’hélicoptères reçoivent 
des informations détaillées concernant les procédures à 
suivre, les fréquences radio et autres questions touchant 
à la navigation aérienne. Une liste des hélicoptères et 
des pilotes est également fournie à chaque participant, 
de manière à assurer une atmosphère de camaraderie 

et le partage des responsabilités nécessaires au bon dé-
roulement de l’épreuve.

Règlement pour la sécurité des vols d’hélicoptères 
pendant les rallyes

Les dispositions ci-dessous constituent un projet de règle-
ment destiné à être distribué à tous les pilotes intéressés :

• (X) hélicoptères se sont dûment inscrits pour participer 
au rallye.
Une liste est jointe en annexe. Toutes les communications 
radio se font en anglais exclusivement.

• Les tâches des différents hélicoptères étant plus ou 
moins importantes, la priorité absolue doit être donnée 
aux hélicoptères opérés par l’organisateur de l’épreuve 
et pour motifs de sécurité des spectateurs et d’urgence 
médicale.

• La plupart des hélicoptères restants embarque des 
passagers depuis les aires d’assistance jusqu’aux dif-
férents emplacements réservés aux spectateurs en cours 
d’épreuve, de manière à pouvoir assister au passage 
des premières voitures de tête et ensuite regagner les 
aires d’assistance. Il n’est pas permis à ces hélicoptères 
de suivre les voitures.

• Au moins un hélicoptère embarquant une caméra 
TV suivra les voitures à basse altitude pour filmer les 
épreuves.

• A noter qu’il existe un risque important pour les pilotes 
d’entrer en collision avec d’autres hélicoptères, surtout 
en cas de mauvaises conditions météorologiques.

Tous les hélicoptères dûment inscrits seront dotés d’un 
autocollant d’identification, qui doit être directement 
apposé sur l’hélicoptère. Il incombe à toute personne 
voyant qu’un hélicoptère n’a pas été dûment inscrit de 
lui fournir une copie du présent règlement et de trans-
mettre toutes les informations pertinentes au Coordina-
teur Hélicoptères. En effet, tout hélicoptère non inscrit 
signifie que son pilote n’a pas été briefé et qu’il pourrait 
porter atteinte à la sécurité des personnes présentes.

5. HÉLICOPTÈRES ET DRONES
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Horaires

4 semaines avant le rallye 
Mise en circulation des formulaires d’inscription des hé-
licoptères.

2 semaines à l’avance 
Distribution de l’itinéraire du rallye et des différentes 
coordonnées GPS, du programme et des horaires de 
l’épreuve, ainsi que des règlements de vol pendant les 
rallyes.

1 jour à l’avance
Briefing des pilotes. Mise à disposition des autocollants 
d’identification des hélicoptères, cartes et listes des pi-
lotes.
.

5.2 • DRONES

Les organisateurs des rallyes doivent avoir une bonne 
compréhension de la réglementation en vigueur 
concernant l’utilisation des drones sur leurs épreuves.

Code Sportif International, Annexe H

Les engins aériens sans pilote (Unmanned Aerial 
Vehicles, UAV), communément appelés drones, opérés 
par des entités commerciales peuvent être utilisés sur 
les sites de compétition uniquement si les règlements et 
lois de l’aviation civile du pays dans lequel se déroule 
l’épreuve et les politiques de l’ASN locale responsable 
de l’épreuve le permettent et s’ils sont opérés conformé-
ment à ceux-ci.

L’utilisation d’un UAV récréatif est interdite.

Dans tous les cas, un UAV ne doit jamais survoler direc-
tement un parcours de compétition ou un espace public, 
sauf sous le contrôle direct de personnes autorisées par 
les organisateurs de l’épreuve, le Directeur d’Epreuve 
ou le Directeur de Course, et ce pour des raisons de 
sécurité ou d’information uniquement.

5. HÉLICOPTÈRES ET DRONES

Lignes directrices de la FIA pour la sécurité en rallye 2019 - 103102 - Edition 1 - Février 2019



6.
Gestion des incidents

6.1 • Direction de Course

6.2 • Premier sur le lieu de l’accident

6.3 • Interventions médicales héliportées

6.4 • Briefing des concurrents relatif à la sécurité

6.5 • Gestion des incidents critiques

6.6 • Collecte des données relatives aux incidents

6.6 • Base de données mondiale des accidents
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6. GESTION DES INCIDENTS

6.
Gestion des incidents

6.1 • DIRECTION DE COURSE

Vidéo de la Direction de Course - cliquez sur l’image 
pour la lire
https://www.youtube.com/watch?v=ZjgOW8_Za-
kA&feature=youtu.be

Toutes les équipes médicales et de sécurité rendent 
compte au Responsable de spéciale.

Le Responsable de spéciale doit rendre compte à la 
Direction de Course dès qu’un incident se produit.

Si un accident grave est signalé, le Responsable de spé-
ciale devrait laisser le Responsable sécurité de l’épreuve 
spéciale interrompre la procédure de départ après en 
avoir informé le Directeur de Course.

Le Directeur de Course doit donner l’autorisation d’inter-
rompre la procédure de départ et mettre en œuvre la 
procédure du drapeau rouge.

La procédure suivante est alors suivie :

Il interrompt l’épreuve spéciale et signale par radio 
qu’elle a été interrompue.

Il donne l’ordre aux commissaires préposés aux points 
radio, jusqu’au lieu de l’incident, de déployer les dra-
peaux rouges. Avec les drapeaux rouges déployés, les 
concurrents sont informés que des véhicules d’urgence 
peuvent se trouver devant eux et qu’ils doivent ralentir. 
S’ils rejoignent ces véhicules, ils ne peuvent pas les dé-
passer.

Toute voiture passant devant un drapeau rouge déployé 
sera enregistrée par le commissaire préposé au point 
radio en vue d’en informer la Direction de Course.
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6.2 • PREMIER SUR LE LIEU DE L’ACCIDENT

Cliquez sur l’image pour visionner une vidéo concer-
nant les personnes se trouvant en premier sur le lieu 
de l’accident. 
https://www.youtube.com/watch?v=X-
de9mqk7-Ks&feature=youtu.be

Si le concurrent est toujours dans le véhicule, qu’il ré-
agit et qu’il n’y a pas de risque d’incendie :

• Approchez par l’avant, regardez-le dans les yeux.
• A-t-il l’air d’avoir conscience de l’environnement dans 
lequel il se trouve ?
• Parlez-lui, demandez son nom - répond-il ?
• Douleur, perte de sensibilité : dans ce cas, laissez-le 
où il est !
• Essayez de le calmer et de le faire parler.

NE LE DEPLACEZ PAS SANS L’AIDE D’UN PROFES-
SIONNEL.

• Ne faites rien d’autre.
• Arrêtez tout saignement mettant la vie en danger en 
appliquant une pression directe / en obturant la plaie.
• Veillez à ce que les voies respiratoires soient déga-
gées.
• Immobilisez la tête et la colonne cervicale (cou).
• Vérifiez s’il respire.

Il est fortement recommandé que les épreuves incluent 
dans TOUS les road books une liste simple des mesures 
à prendre lorsque l’on se trouve en premier sur le lieu 
d’un accident, le texte proposé ci-dessous, et qu’elles 
fassent une vidéo sur les personnes se trouvant en pre-

mier sur le lieu d'un accident et la publient sur leur propre 
site Web.

Vous pouvez ajouter une partie au road book, rappelant 
aux concurrents le règlement et les mesures qu’ils doivent 
prendre si un drapeau rouge leur est présenté.
Si le concurrent est toujours dans le véhicule et que le 
véhicule est en feu, SORTEZ-LE IMMEDIATEMENT.

N’ENLEVEZ SON CASQUE QUE S’IL N’Y A AUCUN 
AUTRE MOYEN DE DEGAGER SES VOIES RESPIRA-
TOIRES.
 
 
Si le concurrent est en dehors du véhicule :

• Ne l’agrippez pas - il pourrait ne pas être conscient 
de ce qui se passe et se débattre.
• Guidez-le vers un endroit sûr, à l’écart de l’incident et 
des autres concurrents.
• Parlez-lui, demandez s’il va bien.
• Laissez quelqu’un avec lui.
• Une fois dans un endroit sûr, évaluez ses blessures :
• A-t-il conscience de son environnement ?
• Y-a-t-il des signes de blessure ou de douleur ?
 
NE LE LAISSEZ PAS ERRER, MAIS MAINTENEZ-LE EN 
OBSERVATION

Ensuite, veuillez rédiger un bref rapport pour les organi-
sateurs et remettez celui-ci au premier officiel de contrôle 
que vous parviendrez à joindre ou au responsable des 
relations avec les concurrents. Ce rapport doit couvrir 
les faits tels que vous les connaissez et inclure l’heure de 
l’incident ainsi que l’heure à laquelle vous avez quitté le 
lieu ; vous devez toujours inclure vos coordonnées afin 
que les organisateurs puissent vous contacter si néces-
saire.

6.3 • INTERVENTIONS MEDICALES HELIPORTEES

Les épreuves doivent pouvoir disposer d’un hélicoptère 
d’évacuation médicale dédié sur simple appel si un inci-
dent nécessite des soins médicaux d’urgence.
L’utilisation de cette installation sera coordonnée par la 
Direction de Course par l’intermédiaire du CMO et des 
services d’urgence.

Il convient d’effectuer avant le rallye toutes les demandes 
de restrictions de l’espace aérien au-dessus des spé-
ciales pendant la durée de l’épreuve qui visent à assurer 
le contrôle des appareils en toute sécurité. Une personne 
expérimentée est responsable de tous les déplacements 
d’hélicoptères

Mission de l’appareil

Une fois le Directeur de Course informé, l’appareil sera 
dépêché par le Médecin-Chef ou le responsable sécuri-
té du PC du Rallye.

L’appareil devra se poser au carrefour de l’épreuve 
spéciale situé en amont de l’incident. Les références de 
numéro de poste seront fournies pour le système de na-
vigation GPS à bord de l’appareil.

L’appareil est dépêché sur le lieu de l’accident. Il signale 
son arrivée à la Direction de Course mais N’ATTERRIT 
PAS SUR LA SPECIALE.

Si cela est nécessaire et possible, l’appareil atterrit près 
de l’incident mais LOIN DE LA SPECIALE.

SEULE exception à cette règle : si la Direction de Course 
l’exige. La spéciale est bloquée de manière visible par 
l’unité de secours et d’autres véhicules sur le lieu de l’ac-
cident. Dans ces circonstances, l’appareil DOIT atterrir 
sous les yeux de l’unité de secours. Cela prévient tout 
risque de collision d’un concurrent avec l’appareil.

S’il ne peut se poser sur le site de l’incident, l’appareil 
doit atterrir sur le site d’atterrissage disponible le plus 
proche, loin de la spéciale.

Dans ces circonstances, la victime sera amenée à l’ap-
pareil par l’unité de secours qui descendra la spéciale 
en direction du parcours du rallye.

Selon la gravité des blessures et le nombre de victimes, 
le patient sera alors évacué vers l’hôpital ou un point 
de RDV des ambulances où une ambulance peut venir 
le chercher.

Procédures de sécurité

N’APPROCHEZ PAS DE L’APPAREIL - à moins qu’un 
membre de l’équipage de l’appareil en ait fait expressé-
ment la demande.

Vous devez rester, et veiller à ce que TOUTES les autres 
personnes en fassent autant, à au moins 100 mètres de 
l’appareil.

NE JAMAIS PERMETTRE A QUI QUE CE SOIT DE S’AP-
PROCHER DE L’ARRIERE DE L’APPAREIL - Lorsqu’il tourne, 
le rotor de queue peut ne pas être vu. - IL PEUT TUER.

Les membres de l’équipage de l’appareil assureront 
le chargement de la victime - s’ils ont besoin de l’aide 
d’une équipe de secours ou de commissaires, ils vous 
le diront.

L’EQUIPAGE DE L’APPAREIL EST EN PERMANENCE RES-
PONSABLE DE LA SITUATION.

Lors de l’atterrissage ou du décollage, l’hélicoptère gé-
nère un vent considérable - soyez prêt à attacher tout 
élément lâche (vêtement, chapeau, etc.)

SE SOUVENIR - SE PROTEGER - SE TENIR A L’ECART ET 
TENIR LES AUTRES A L’ECART
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6.4 • CONSIGNES DE SECURITE 
 A L’INTENTION DES CONCURRENTS

Les concurrents, et c’est bien naturel, cherchent toujours 
à obtenir un avantage concurrentiel, à effectuer cette 
dernière modification à leur voiture qui permettra d’aug-
menter leur vitesse. Il se peut qu’ils ne soient pas au fait 
des règlements de sécurité les plus récents ou de la dis-
ponibilité de certains équipements de sécurité. L’ajuste-
ment correct des sangles, des casques et des dispositifs 
de système de retenu frontal de la tête peut réduire le de-
gré de blessures subies en cas d’accident. La connais-
sance du fonctionnement du système de suivi embarqué 
et des exigences des organisateurs d’épreuves permet 
de réduire les fausses alertes et d’augmenter le délai de 
réaction en cas d’accident.

Lors des épreuves sanctionnées par la FIA, il convient 
d’effectuer au moins une fois par année civile une pré-
sentation de l’équipement de sécurité et de son utilisa-
tion auprès de chaque concurrent. Le Commissaire Spor-
tif de la FIA examinera chaque liste d’inscription pour 
vérifier qui a déjà assisté à une séance d’information au 
cours de cette période en se basant sur les informations 
disponibles grâce aux épreuves précédentes.

Il est recommandé que le Directeur de Course et le Dé-
légué Sécurité organisent avant chaque épreuve une 
courte séance d’information sur la sécurité (15 minutes) 
avec les pilotes et les copilotes. Il est également recom-
mandé que le CMO assiste à la séance d’information 
pour donner des conseils sur les premiers soins. 

Cette réunion doit entre autres aborder les thèmes sui-
vants :

• Procédure du drapeau rouge

• Mesures à prendre lorsque l’on se trouve en premier 
sur le lieu d’un accident

• Tout incident survenu lors d’épreuves précédentes et 
les leçons tirées de ces épreuves

• Toute caractéristique particulière inhérente à cette 
épreuve dont les concurrents devraient être informés

La présence au briefing sur la sécurité devrait être obli-
gatoire, et une sanction financière devrait être appliquée 
en cas de non-participation.

Il devrait être organisé de manière à avoir lieu pendant 
les vérifications administratives préalables à l’épreuve 
ou les activités promotionnelles lorsque la majorité des 
concurrents sont susceptibles de se trouver au même en-
droit au même moment.
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6.5 • GESTION DES INCIDENTS CRITIQUES

Aux fins des présentes lignes directrices, un incident cri-
tique est un incident ayant pour résultat :

• décès ou blessure grave d’un concurrent (pilote, co-
pilote) ;

• décès ou blessure grave d’une autre personne (offi-
ciel, personnel de l’équipe, services publics), ou décès 
ou blessure d’un membre du public, en lien direct avec 
la compétition ;

• préjudice à l’image du sport automobile.
Dans ce genre de situation, il convient de prendre des 
mesures de gestion coordonnées et efficaces.
 
Sur les épreuves de la FIA :

• Le Directeur de Course prendra immédiatement 
contact avec les Délégués de la FIA présents (Délégué 
Sportif, Président des Commissaires Sportifs, Délégué 
Sécurité, Délégué Médical, Délégué Technique, Délé-
gué Médias, Observateur) pour confirmer et coordonner 
les mesures à prendre.

• S’il est présent, le Délégué Médias de la FIA doit s’as-
surer, par le biais de l’organisateur, que les communica-
tions avec l’équipe ou les proches des victimes et avec 
les médias sont gérées conformément aux directives de 
la FIA pour les médias, disponibles sur demande auprès 
du Service Communication de la FIA.

• Aucun membre du personnel de la FIA ne fera de 
déclaration, sauf à la demande du Délégué Médias de 
la FIA ou du Responsable Communication de la FIA pour 
le Sport.

• Le Département Sécurité de la FIA et le Département 
Rallyes de la FIA doivent être en copie de toutes les 
communications.

• Lors d’autres épreuves, une procédure similaire doit 
être suivie pour s’assurer que les communications rela-
tives à l’incident sont en permanence traitées de façon 
professionnelle.

6.6 • COLLECTE DE DONNEES SUR LES ACCIDENTS

Il est essentiel que toutes les informations et données re-
latives à tout incident critique soient sécurisées pour une 
analyse plus approfondie.

Le responsable de la notification des incidents (IRO) 
coordonnera la collecte des données pour la Base de 
données mondiale des accidents (WADB) de la FIA, 
conformément aux directives de la WADB sur la collecte 
des données et notamment :

• saisira tout équipement de sécurité approuvé par la 
FIA impliqué, à moins que les autorités locales n’aient 
besoin de cet équipement et déterminera la destination 
des véhicules (et de l’équipement) si une enquête com-
plémentaire est requise ;

• recueillera tout enregistrement des données d’accident 
ou ADR (Accident Data Recorder) ou toute autre donnée 
électronique pouvant être récupérée sur les véhicules 
concernés ;

• recueillera des enregistrements vidéo ou des photos 
de l’incident éventuellement disponibles ;

• remplira les formulaires 0 et 1 de la WADB et deman-
dera au CMO de remplir le formulaire 2 (médical) ;
L’IRO est normalement l’officiel de haut rang présent sur 
les lieux, tel que désigné par l’ASN de tutelle ou le Di-
recteur de Course.

Lors des épreuves de la FIA, l’IRO est normalement le 
Délégué Technique de la FIA, sauf indication contraire 
de la FIA.

Le Département Sécurité de la FIA, en collaboration 
avec les responsables du traitement des données de la 
WADB de la FIA, est disponible pour assurer la sou-
mission des données à la WADB après tout incident 
critique.
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6.7 • BASE DE DONNEES MONDIALE 
 DES ACCIDENTS

De plus amples informations sur la Base de données mon-
diale des accidents (World Accident Database, WADB) 
et les Directives relatives à la collecte de données pour 
la WADB sont disponibles à l’adresse suivante :

https://www.fia.com/wadb-wor-ld-accident-database

La WADB a été développée dans le but de constituer 
une source de données permettant l’analyse des ques-
tions de sécurité dans le sport automobile, grâce à un 
portail en ligne où des ASN et des préposés à la noti-
fication des incidents (Incident Reporting Officers, IRO) 
désignés par la FIA peuvent saisir des informations sur 
les accidents graves via une interface simple et sécuri-
sée.

Les objectifs sont les suivants :

• Faciliter la notification des accidents graves en fournis-
sant suffisamment de détails.

• Créer une source de données fiable sur le plan scienti-
fique concernant les traumatismes dans les accidents de 
sport automobile et leurs causes, permettant de réaliser 
des analyses épidémiologiques.

• Surveiller les performances des systèmes de réglemen-
tation de la sécurité.

• Offrir à la FIA une vue globale en temps réel des 
questions de sécurité dans l’ensemble du sport automo-
bile, afin d’identifier les domaines où la recherche de 
mesures visant à prévenir les blessures est indiquée.

• Promouvoir auprès des ASN les avantages d’une atti-
tude très responsable en matière de notification des ac-
cidents pour obtenir la reconnaissance et le soutien des 
autorités publiques en ce qui concerne la gouvernance 
du sport sous toutes ses formes.

Nous remercions toutes les personnes concernées de 
veiller à ce que tous les accidents graves soient soumis 
à la WADB.
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